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Détour Cascapedia-St-Jules

Respectez la 
signalisation !

Deux autres livres 
pour Sylvain Rivière
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Danny Genois
Avocat

Médiateur familial

113, 11e Avenue, New Richmond
(Québec)  G0C 2B0

Bureau : 418.392.6721
Cellulaire : 418.254.2170

Télécopieur : 418.392.5314
dannygenois@globetrotter.net
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20, boul. Perron O., Caplan • 418 388-5544
1 800 404-5595

www.toyotabaiedeschaleurs.com
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Caplan

*Détails en concession.

Charles Barriault et Janique Babin, 
co-propriétaires

61, boul. Perron Est, CAPLAN

Tél. : 418 388-5042
Cell. : 418 391-2261

>1
67

8

(Photo Alain Lavoie)



* 
Of

fr
e 

de
 lo

ca
tio

n 
à 

la
 s

em
ai

ne
 p

ou
r u

ne
 p

ér
io

de
 d

e 
60

 m
oi

s 
po

ur
 u

n 
to

ta
l d

e 
26

0 
pa

ie
m

en
ts

 p
ar

 l’
en

tr
em

is
e 

de
 S

er
vi

ce
s 

Fi
na

nc
ie

rs
 H

on
da

 in
c.

 (S
FH

I),
 s

ur
 a

pp
ro

ba
tio

n 
de

 c
ré

di
t. 

Ce
tte

 o
ffr

e 
po

rt
e 

su
r l

e 
CR

-V
 L

X 
2R

M
 2

01
8 

ne
uf

 (m
od

èl
e 

RW
1H

3J
ES

). 
Fr

an
ch

is
e 

de
 k

ilo
m

ét
ra

ge
 to

ta
l d

e 
12

0 
00

0 
km

; f
ra

is
 d

e 
0,

12
 $

 le
 k

ilo
m

èt
re

ex
cé

de
nt

ai
re

. T
ra

ns
po

rt
 e

t p
ré

pa
ra

tio
n 

de
 1

 8
95

 $
 e

t s
ur

ch
ar

ge
 su

r l
e 

cl
im

at
is

eu
r (

10
0 

$ 
lo

rs
qu

e 
ap

pl
ic

ab
le

) i
nc

lu
s.

 Le
s f

ra
is

 d
’e

nr
eg

is
tr

em
en

t a
up

rè
s d

u 
RD

PR
M

 e
t l

es
 fr

ai
s d

’a
ge

nt
 p

ou
r l

’in
sc

rip
tio

n 
(ju

sq
u’

à 
48

 $
 a

u 
to

ta
l) 

ne
 so

nt
 p

as
 in

cl
us

. C
om

m
e 

le
 p

re
m

ie
r p

ai
em

en
t p

ér
io

di
qu

e,
 ils

 so
nt

 d
us

 à
 la

 liv
ra

is
on

 d
u 

vé
hi

cu
le

. L
es

 ta
xe

s,
 d

ro
its

 
sp

éc
ifi 

qu
es

 s
ur

 le
s 

pn
eu

s 
ne

uf
s 

(1
5 

$)
, a

ss
ur

an
ce

s,
 im

m
at

ric
ul

at
io

n 
et

 o
pt

io
ns

 s
on

t e
n 

su
s.

 O
ffr

es
 d

’u
ne

 d
ur

ée
 li

m
ité

e 
et

 s
uj

et
te

s 
à 

ch
an

ge
m

en
ts

 o
u 

an
nu

la
tio

n 
sa

ns
 p

ré
av

is
. O

ffr
es

 v
al

id
es

 s
ur

 le
s 

vé
hi

cu
le

s 
ne

uf
s 

se
ul

em
en

t. 
Le

 c
on

ce
ss

io
nn

ai
re

 p
eu

t l
ou

er
 à

 u
n 

pr
ix

 m
oi

nd
re

. O
ffr

es
 v

al
id

es
 s

eu
le

m
en

t p
ou

r l
es

 ré
si

de
nt

s 
du

 Q
ué

be
c 

ch
ez

 le
s 

co
nc

es
si

on
na

ire
s 

Ho
nd

a 
du

 Q
ué

be
c 

pa
rt

ic
ip

an
ts

. L
e 

co
nc

es
si

on
na

ire
 p

eu
t d

ev
oi

r c
om

m
an

de
r o

u 
éc

ha
ng

er
 u

n 
vé

hi
cu

le
. J

us
qu

’à
 é

pu
is

em
en

t d
es

 s
to

ck
s.

 P
ho

to
s 

à 
tit

re
 in

di
ca

tif
. V

oy
ez

 v
ot

re
 c

on
ce

ss
io

nn
ai

re
 H

on
da

 p
ou

r p
lu

s 
de

 d
ét

ai
ls

. †
 S

ou
rc

e 
: h

ttp
://

w
w

w
.m

ot
or

tr
en

d.
co

m
/n

ew
s/

ho
nd

a-
cr

-v
-2

01
8-

su
v-

of
-t

he
-y

ea
r/

VISITEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE DÈS AUJOURD’HUI POUR UN ESSAI ROUTIER  HONDAQUEBEC.CA

Y’A DE QUOI  CÉLÉBRER !
*
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VISITEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE DÈS AUJOURD’HUI POUR UN ESSAI ROUTIER

LOCATION 60 MOIS
260 VERSEMENTS
120 000 KM INCLUS

12¢ / km excédentaire. Transport, préparation et surcharge A/C inclus.
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TRAVAILLEURS. On en parlait depuis 
plusieurs semaines, maintenant c’est fait. 
Le Syndicat des Métallos a annoncé hier que 
deux nouveaux syndicats venaient d’être 
créés chez Ciment McInnis.

Quatre rencontres ont été tenues cette se-
maine avec les nouveaux membres métallos à 
la cimenterie et à la carrière de Ciment McInnis 
à Port-Daniel-Gascon en Gaspésie. Les deux 
accréditations ont été reconnues récemment 
par le ministère du Travail, explique le syndicat.

« Nous avons eu d’excellentes assem-
blées, avec des gens solides, déterminés. 
Cette semaine, c’était les premières ren-
contres officielles après la syndicalisation, 
pour présenter les services du syndicat. 
Rapidement, au cours des prochaines se-
maines, il y aura de nouvelles assemblées 
pour former un comité de négociation, élire 
un comité exécutif et amorcer la démarche 
pour obtenir une première convention col-
lective », explique le représentant syndical 

des Métallos, Gilles Ayotte.
M. Ayotte était accompagné du coordon-

nateur des métallos pour la Côte-Nord, le 
Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie, M.  Nico-
las Lapierre, ainsi que du coordonnateur au 
recrutement, M. Mario Denis.

« Ça me fait plaisir de revoir des gens 
croisés au cours de la campagne d’accré-
ditation. Ils ont montré une volonté claire 
de se syndiquer et ils ont réussi à l’obtenir. 
Maintenant commence le vrai travail pour 

former un syndicat solide, bien ancré sur les 
besoins des membres et prêt à les repré-
senter. Avec les gens qu’on a rencontrés 
aujourd’hui en assemblée, c’est bien parti », 
a dit pour sa part, le coordonnateur au recru-
tement, Mario Denis.

Rappelons que le Syndicat des Métallos, 
affilié à la FTQ, est le syndicat le plus impor-
tant du secteur privé au Québec. Il regroupe 
plus de 60 000  travailleurs et travailleuses 
de tous les secteurs économiques. (A.L.)

Deux nouveaux syndicats chez Ciment McInnis
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Une ville à vivre...

INFORMATION : (418) 364-3168   |   info@hmcmaison.com

www.hmcmaison.com

« Votre mini-maison
           au coeur de la ville...
 près de tous les services. »

Rue Bert-Dimock

TERRAIN
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NOUVEAU DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL
Maison unimodulaire - Mini-maison

Rue Bert-Dimock - PHASE 2 

  Plus de 50 choix de plans intérieurs 

R.B.Q : 8000 7883 06

INFORMATION : 418 364-3168   |  info@hmcmaison.com 

www.hmcmaison.com
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SALAIRE. Les gens de Chandler paient 
beaucoup moins par habitant pour le 
salaire de leur mairesse, c’est ce qu’un 
document clé nous apprend sur cette 
question. 

L’idée d’augmenter prochainement le 
salaire des élus de Chandler, particulière-
ment celui de la mairesse, Louisette Lan-
glois, à beaucoup fait jaser. Il continue 
à faire couler de l’encre, alors que nous 
avons pu consulter un document, réalisé 
par la mairesse, qui compare, dans plu-
sieurs municipalités, ce que paie chaque 
habitant pour le salaire de leur maire au 
titre du budget annuel de la municipalité. 

Résultat, les Chandlerois paient 6,36$ 
par habitant comparativement à 10,16$ à 

Sainte-Anne-des-Monts, 19,35$ à Percé 
et quelque 21,60$ à Bonaventure, entre 
autres. Invitée à commenter, la mairesse 
de Chandler rappelle 
que sa démarche 
s’inscrit dans les 
récentes augmen-
tations que se sont 
versées les élus de 
Carleton, Percé et 
Sainte-Anne-des-
Monts et qui ont été, selon elle, large-
ment acceptées par la population. « Dans 
l’ensemble des municipalités, les citoyens 
étaient très heureux de voir le salaire de 
leur maire augmenter pour le travail qu’il 
faisait. »

La mairesse propose d’augmenter son 
salaire de 48 000$ à 60 000$, donc à 

parité avec celui de la mairesse de Percé, 
Cathy Poirier et plus largement pour avoir 
le sentiment d’être payée à sa juste valeur 

par rapport à l’en-
semble de ses col-
lègues en Gaspésie. 
Mais aussi en raison 
des nouvelles res-
ponsabilités qui in-
combent aux maires 
depuis l’adoption 

du projet de loi 122 sur les gouvernements 
de proximité. « Je crois sincèrement que 
comme élue c’est important d’avoir la pa-
rité avec mes collègues de la Gaspésie

particulièrement avec les municipalités 
que j’ai utilisées pour faire ce calcul. » 

Qui plus est, même en considérant 
l’augmentation souhaitée par la mairesse, 
le coût par habitant à Chandler passerait 
de 6,36$ à 7,95$ ce qui est encore bien en 
deçà de toutes les autres villes comparées, 
rappelle Mme Langlois.

 Pour que ça passe...
Dans les faits, lors de la prochaine 

séance municipale, une proposition sera 
faite selon laquelle la masse salariale de 
tous les élus sera augmentée de 36 000$, 
dont 12 000$ pour la mairesse et les 24 
000$ restants seront redistribués aux six 
conseillers. Reste que, pour que le vote 

passe, la mairesse aura besoin de l’appui 
de quatre des six conseillers et on sait déjà 
que le conseiller de Newport s’y opposera. 

La mairesse de Chandler veut être payée 
comme ses confrères de Carleton et Bonaventure…
Thierry haroun

«Je crois sincèrement que comme élue 
c’est important d’avoir la parité avec mes 
collègues de la Gaspésie»

-Louisette Langlois

La mairesse de la Ville de Chandler, 
Mme Louisette Langlois.  

(Photo Thierry Haroun)GOUVERNEMENT. Après les révéla-
tions fracassantes de la CAQ qui affirmait 
le 13  février dernier que les sinistrés des 
inondations en Gaspésie sont abandonnés, 
le gouvernement de Philippe Couillard a 
répliqué.

Selon la CAQ, en Gaspésie et aux Îles, 
presque la totalité des sinistrés des inonda-
tions printanières attendent toujours d’être 
dédommagés partiellement ou complète-
ment par le gouvernement libéral.

Sur 50  dossiers reçus, le ministère de la 
Sécurité publique n’en a traité que 5 et à la 
lumière des chiffres obtenus par la CAQ, il 
est évident qu’on assiste à l’une des pires 
gestions gouvernementales des dernières 
années…

À la suite de ces révélations, le ministère 
de la Sécurité publique (MSP) a précisé cer-
taines informations.

Le gouvernement libéral explique « que 

tous les sinistrés dont la réclamation a été 
jugée admissible ont reçu au moins un ver-
sement destiné à la réalisation de leurs tra-
vaux de rénovation.

En date du 13  février 2018, près de 
701 000 $ avaient été distribués aux sinis-
trés de la région de la Gaspésie-Îles, qui ont 
pu entreprendre ou terminer leurs travaux 
de rénovation. Il est à noter que 67 dossiers 
de réclamations ont été ouverts dans la 
région. »

Rappelons que les inondations du prin-
temps 2017 ont touché plus de 5 300 ré-
sidences réparties dans 292  municipali-
tés dans 15  régions du Québec. Elles ont 
également forcé l’évacuation de plus de 
4 000  personnes ainsi que la fermeture 
de plusieurs routes. À ce jour, quelque 
120 M$ ont été versés à l’ensemble des si-
nistrés des inondations printanières dans 
le cadre du Programme d’aide financière 
spécifique relatif aux inondations surve-
nues entre le 5 avril et le 16 mai 2017 dans 
des municipalités du Québec.

Inondations 2017 : 701 000 $ 
versés aux sinistrés en Gaspésie
Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

« J’écoute la jeunesse » :  
les jeunes ont la parole
DÉVELOPPEMENT. La Commission jeunesse Gaspésie–Îles (CJGIM) donne le 
coup d’envoi à une consultation régionale. Sous forme de sondage en ligne, elle sera 
déployée auprès des jeunes Gaspésiens de 15 à 35 ans.

La consultation « J’écoute la jeunesse » vise à offrir une tribune aux jeunes pour par-
tager leur vision de la région et commenter les services qui leur sont offerts. Ils sont 
invités à se prononcer sur plusieurs thèmes tels les loisirs, le marché du travail, l’impli-
cation bénévole, l’éducation et la fierté régionale. Les résultats de ce sondage serviront 
à sensibiliser les décideurs et les acteurs du milieu.

« Nous souhaitons vivement que la voix des jeunes soit prise en considération lors 
de leurs prises de décisions, affirme Émilie Bourque Bélanger, présidente de la CJGIM. Il 
est primordial que les projets qui naissent dans la région reflètent les préoccupations 
des jeunes. Ils seront beaucoup plus intéressés à s’impliquer dans leur milieu, ils auront 
un sentiment d’appartenance plus fort. »

Dès aujourd’hui et jusqu’au 2 mars, les jeunes Gaspésiens de 15 à 35 ans sont invités 
à se rendre au www.portailjeunesse.ca pour compléter le sondage en ligne. En partici-
pant, ils courent la chance de gagner l’un des deux prix de 500 $. (A.L.)
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COLLISION. Un accident mortel est 
survenu samedi de la semaine dernière, 
entre 15 h et 15 h 30 sur la route MacKay, 
dans la portion Saint-Jules, de la localité de 
Cascapédia-St-Jules.

La collision entre deux automobiles se-
rait survenue alors que les conditions rou-
tières étaient bonnes.

Selon le sergent Claude Doiron de la 
Sûreté du Québec (SQ) : « Un véhicule 
conduit par une femme circulant en direction 
Sud (vers Gascapegiag) sur la route MacKay 

a soudainement dévié de sa route pour se re-
trouver dans la voie inverse et heurté un autre 
véhicule (qui roulait en direction Nord) avec 
quatre occupants à son bord. »

À la suite de l’impact, la conductrice du véhi-
cule qui roulait en direction Sud, qui était seule 
à bord, a été blessée grièvement. Dans l’autre 
véhicule, les quatre autres personnes à bord ont 
subi des blessures. On parle ici d’un homme qui 
était conducteur, d’un jeune enfant et de deux 
dames assises sur la banquette arrière.

Tous les occupants ont été transportés au 
centre hospitalier, où malheureusement, le dé-
cès de la dame de 78 ans, Mme Huguette Cormier 

de New Richmond, a été constaté. »
Un spécialiste de la SQ en reconstitution 

a analysé longuement la scène. L’alcool n’est 
pas en cause dans cette affaire, indique la SQ 
qui précise qu’une distraction pourrait être à 
l’origine de cet accident. La route MacKay a 
été fermée jusque vers 21 h.

Travaux
Rappelons que la circulation est déviée 

dans la municipalité de Cascapédia-St-Jules 
depuis que le pont surplombant la rivière 
Cascapédia est fermé à la circulation, le 
8 mai 2017, en raison de l’affaissement d’une 

pile. Les présents travaux au montant de 
6,2 M$ visent à remplacer la pile endomma-
gée ainsi que deux travées du pont.

Au cours de ces travaux qui devraient se ter-
miner en juin prochain, une voie de contourne-
ment (de 11, 5 km) a été aménagée par la Route 
du Parc de la Gaspésie, la Route des Ponts, la 
Route MacKay, pour la circulation locale, et la 
route Gallagher, pour le détour.

Le ministère des Transports indiquait l’an 
dernier qu’en été, quelque 7100  véhicules 
circulent tous les jours sur la route 132. La 
circulation diminue en hiver, avec 5900 véhi-
cules par jour.

Accident mortel à Cascapédia-Saint-Jules

Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

CIRCULATION. Depuis samedi der-
nier, journée où une dame de 78 ans est décé-
dée dans une collision sur la dangereuse rue 
MacKay, à Saint-Jules, plusieurs personnes 
demandent aux automobilistes de respecter la 
signalisation dans ce secteur dangereux.

Dans un premier temps, le ministère des 
Transports rappelle aux usagers du réseau rou-
tier qu’en cette période hivernale, il est impor-
tant de respecter la signalisation, selon la direc-
tion des déplacements, du chemin détour mis 
en place pendant la reconstruction du pont de 
la route 132 à Cascapédia – Saint-Jules.

Sûreté du Québec
Du côté de la Sûreté du Québec, le 

porte-parole Claude Doiron affirme que les 
automobilistes doivent respecter la signa-
lisation et doivent avoir en tête que le sec-
teur St-Jules est dangereux.

« Dans ce secteur, la signalisation 
recommande aux conducteurs de conti-
nuer tout droit (sur la rue Gallagher). Si 
les gens partent de New Richmond vers 
Maria et lorsqu’ils sortent du détour, ils 
ne doivent pas revenir sur MacKay pour 
reprendre la route 132, mais ils doivent 
continuer tout droit. »

Sur les médias sociaux, plusieurs 
personnes ont émis des commentaires 
comme celui-ci : « Svp, respecter la signa-
lisation. Cette route (Route MacKay) est 
trop étroite et trop sinueuse pour avoir 
autant de trafic qui se rencontre ! Évitons 
d’autres drames.

Route dangereuse à Cascapédia 
St-Jules : soyez prudents
Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

La Sûreté du Québec et le ministère des Transports recommandent aux automobilistes 
roulant en direction Ouest (vers Maria ou Carleton) d’emprunter la rue Gallagher et non pas 

le rue MacKay, en direction sud. (Photo Alain Lavoie)

SIGNALISATION. Le ministère des 
Transports et la Sûreté du Québec ont tenu 
une activité de sensibilisation mercredi der-
nier sur l’importance de respecter la signalisa-
tion présente sur le chemin de détour du pont 
de la rivière Cascapédia sur la route 132.

Pour ce faire, le Ministère était accom-
pagné de représentants de la Sûreté du 
Québec, de la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec et du service de police de 
Gesgapegiag.

Le but de cette activité était de sensibiliser 
les usagers de la route à respecter la signalisa-
tion de détour.

Ainsi, les usagers ont reçu un dépliant 
expliquant le chemin de détour, et surtout un 
rappel sur l’importance de respecter la signa-
lisation présente sur ce réseau routier, surtout 
avec la période hivernale.

Respecter la signalisation
Lors de cette journée de sensibilisation, 

le ministère a encore une fois rappelé que le 
tronçon, empruntant les routes Gallagher, de 
Patrickton et de Saint-Jules, permet d’amélio-
rer la sécurité et la fluidité des déplacements.

Le ministère est très clair là-dessus : « Les 
usagers qui circulent en direction Ouest (de 
New Richmond vers Maria ou Carleton) 

doivent emprunter les routes Gallagher, de 
Patrickton et de Saint-Jules, et ceux qui cir-
culent en direction Est (de Maria vers New 
Richmond) doivent prendre la route MacKay. »

Cette configuration permet de diminuer 
la circulation dans les deux directions sur 
certains tronçons. Elle améliore également 
le transport hors normes. Il est à noter que la 
circulation locale est toujours permise dans les 
deux sens sur ces routes.

Pour assurer une circulation sécuritaire 
dans les secteurs touchés par cet ajout de 
tronçon au chemin de détour, le Ministère 
a installé des panneaux « Arrêt » aux inter-
sections suivantes : route 299  et route des 
Ponts ; route des Ponts, route MacKay, route 
Gallagher et route du Nord-Ouest et route de 
Patrickton et route Gallagher.

Détour : les automobilistes 
doivent respecter la signalisation

Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

On ne le dira jamais assez, les véhicules 
roulant vers l’Ouest (vers Maria ou 

Carleton) doivent emprunter les routes 
Gallagher, de Patrickton et de Saint-Jules. 

(Photo Alain Lavoie)

L’accident mortel serait survenu dans ce 
secteur très sinueux de la rue MacKay,  

rue qui comporte près d’une dizaine  
de courbes. (Photo Alain Lavoie)
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Théâtre  Advienne que pourra

LE  CHAT  BOTTÉ
Samedi 24 février à 14 h

Une sorcière maléfique et très allergique, un roi poltron et une 
princesse sous l’emprise d’une terrible malédiction, un pauvre 
meunier qui rêve de devenir un preux chevalier et un chat futé 
et fort bien chaussé !

Gratuit pour 1 adulte accompagnateur par enfant / 4 à 10 ans

LES 4  SAISONS D’ANDRÉ  GAGNON
Jeudi 1er mars à 20 h

Conçu autour de l’œuvre d’un des compositeurs qué-
bécois les plus prolifiques et doués de sa génération, 
ce concert permettra au public de réentendre les plus 
belles œuvres de ce grand musicien.
Piano, violon, violoncelle, contrebasse,  
percussions et chant ! Associé :

FESTIVITÉS. Le comité du Carnaval 
d’hiver de Nouvelle est très fier des résultats 
de sa sixième édition qui s’est déroulée du 
9 au 11 février dernier.

C’est avec une participation de près de 
800 personnes que les activités organisées 
au cours du Carnaval se sont réalisées.

Grâce au beau temps et à l’abondance de 
neige, qui étaient au rendez-vous cette an-
née, toutes les activités se sont déroulées tel 
que prévu au programme : glissade en tubes, 
randonnée nocturne en raquettes, conte 
gaspésien (avec Marc Fraser), patinage 
libre, hockey de la ligue loisir adulte, heure du 
conte, olympiades sur neige et jeux d’hiver, 
repas du carnaval (dîner, souper et déjeu-
ner), démonstration des traîneaux de fabri-
cation artisanale, scrabble, journée amicale 

de hockey sur glace pour les 50 ans et plus, 
feu de joie et feux d’artifice, disco sur glace, 
soirée dansante, messe du Carnaval et fi-
nalement, le tournoi de « bœuf » (cartes) ! 
Quelle fin de semaine !

Le comité du Carnaval d’hiver de 
Nouvelle aimerait remercier tous les orga-
nismes de Nouvelle ayant participé à cette 
programmation variée : la Municipalité de 
Nouvelle, les Filles d’Isabelle, les Chevaliers 
de Colomb, l’Association sportive, la 
Bibliothèque scolaire-municipale, le Cercle 
des Fermières, le Club de courses, le Club 
des 50 ans et plus et la Fabrique. Un merci 
spécial à Sandra McBrearty et ses béné-
voles pour avoir organisé le tournoi de bœuf.

Le comité du Carnaval d’hiver de Nouvelle 
aimerait souligner l’apport important des 

commanditaires/partenaires de l’événe-
ment, soit Desjardins, Caisse de Tracadièche, 
l’Unité loisir et sport Gaspésie – Îles et le 
gouvernement du Québec, l’Assemblée na-
tionale du Québec – Sylvain Roy, député de 
Bonaventure, la Corporation du Patrimoine 
de Nouvelle, l’école des Quatre-Temps, Les 
Producteurs de lait de la Gaspésie – Les 
Îles, le Dépanneur Pharillon 2000, Marché 
Richelieu et les Abris Thériault.

Le comité du Carnaval d’hiver de 
Nouvelle aimerait particulièrement remer-
cier tous les bénévoles ayant participé à 
cette 6e édition sans qui l’événement aurait 
été impossible à réaliser et bien sûr, la popu-
lation de Nouvelle et des environs pour avoir 
participé à notre événement. À l‘année pro-
chaine. (A.L.)

Carnaval d’hiver à Nouvelle :  
une belle réussite pour la communauté

La course de raquettes a connu 
passablement de succès à ce carnaval 

qui a remporté encore cette année un 
très grand succès. (Photo gracieuseté)

DÉVELOPPEMENT. Le Forum Ensemble pour 
notre monde dans Avignon en développement social 
se tiendra au Centre polyvalent de Pointe-à-la-Croix le 
6 avril prochain.

Une centaine de partenaires et d’acteurs clés issus de 
différents secteurs se rencontreront à cette journée de 
mobilisation. Leur présence permettra de prioriser des 
enjeux issus du portrait en développement social sur les-
quels les efforts seront concentrés dans les prochaines 
années.

Le Forum sera aussi l’occasion d’évaluer différents 
scénarios de gouvernance en développement social pour 
le territoire de la MRC Avignon. Le désir des partenaires 
est de développer une vision partagée menant à un projet 
commun soutenu par un plan d’action intersectoriel en 
développement social sur le territoire de la MRC Avignon 
visant tous les groupes d’âge (0-100 ans).

« Le Forum est l’une des étapes qui permettra de 
structurer le déploiement d’initiatives améliorant les 
conditions de vie des citoyens de la MRC Avignon ainsi 
que de trouver une stratégie pour la continuité de la 
démarche intégrée en développement social sur notre 
territoire », soulève Guy Gallant, président du comité des 
partenaires en développement social et préfet de la MRC 
Avignon.

Rappelons qu’en 2013, s’inscrivant dans le 2e  plan 
de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale du gouver-
nement du Québec, la MRC Avignon, par sa volonté de 
soutenir le développement social sur son territoire, avait 
convié plusieurs partenaires communautaires et institu-
tionnels pour soutenir des actions allant dans ce sens. 
Soutenues par une approche intégrée en développement 
social, plusieurs initiatives se sont déployées par exemple 
Les P’tits plats givrés de la Baie, la tournée des groupes 
communautaires d’Avignon, Une MRC qui jardine, etc.

Quatre ans plus tard, à l’instar d’autres MRC de la ré-
gion souhaitant élargir le mandat à l’ensemble du déve-
loppement social, la MRC a adopté une résolution afin 
d’élaborer et de mettre en oeuvre une politique de déve-
loppement social intégrée sur son territoire. Le Forum 
Ensemble pour notre monde dans Avignon sera l’occa-
sion de faire avancer ces travaux. (A.L.)

Un forum en 
développement 
social pour la 
MRC Avignon

Activités au musée
Le Musée acadien du Québec à Bonaventure lance une invitation à la popu-
lation pour deux activités de groupe la semaine prochaine : le 20 février à 
14 h : visitez le Musée en formule VIP. Suivez notre guide et parcourez les 
expositions Une Acadie québécoise et Ces lieux que nous habitons, de 
l’artiste Émilie Bernard. Un service de thé, de café et de petits biscuits vous 
sera offert. Le coût de l’activité est de 9 $ par personne. Pour réserver : 
418 534‑4000. Le samedi 24 février à 10 h : atelier cherche et trouve. Cette 
activité familiale mettra les enfants au défi de découvrir certains objets et 
détails de l’exposition, Ces lieux que nous habitons, de l’artiste Émilie 
Bernard. Ils y découvriront, des végétaux, des sculptures, des roches volca-
niques, des photos et des dessins de paysages islandais. Le coût pour une 
famille de deux adultes est de 12 $. Nous offrons aussi des tarifs préféren-
tiels pour les membres du Musée et pour l’achat d’une carte de 6 activités. 
Pour avoir plus d’informations sur notre programmation et les tarifs, veuillez 
consulter notre site internet : www.museeacadien.com ou contactez-nous 
au 418 534‑4000.(A.L.)

Souper spaghetti/Société Alzheimer
La Société Alzheimer de la Gaspésie/Îles vous invite à un souper-bénéfice 
le 24 février à 17 h 30 au Centre Bonne Aventure à Bonaventure au profit de 
la Marche pour l’Alzheimer secteur Bonaventure et des rénovations du siège 
social aura lieu au Centre Bonne Aventure à Bonaventure. En plus du sou-
per, il y aura un spectacle de musique par la chanteuse Marie-Lou Brière 
Berthelot, une artiste originaire de Caplan. Pour les personnes intéressées, 
il est possible de réserver un billet au coût de 15 $ en appelant au 
418 534‑1313 poste 3. Les fonds recueillis par cet événement seront utilisés 
pour offrir des services d’information et de soutien aux familles et aux per-
sonnes touchées par la maladie d’Alzheimer du secteur de Bonaventure. 
Une partie de l’argent sera également utilisée afin d’effectuer des rénova-
tions au siège social de l’organisme qui se trouve à Bonaventure. Merci de 
l’intérêt que vous portez à la cause de l’Alzheimer et au plaisir de vous voir 
le 24 février prochain. (A.L.)

20e Défi OSEntreprendre
La Chambre de commerce Baie-des-Chaleurs, responsable du Défi 
OSEntreprendre Gaspésie-Îles depuis 8 ans, souhaite vous rappeler qu’il 
reste près de 30 jours avant la date limite des inscriptions pour la 20e édi-
tion. OSEntreprendre mobilise un large réseau de partenaires afin de faire 
rayonner les initiatives entrepreneuriales pour inspirer un plus grand nombre 
de personnes à croire en elles et à oser entreprendre. L’an dernier, en 
Gaspésie-Îles, 15 prix ont été remis aux lauréats qui se sont démarqués par 
la qualité de leur projet, leur sens de l’innovation et leur créativité. Des 
bourses totalisant près de 13 900 $ ont été décernées à ces élèves, étu-
diants et nouveaux entrepreneurs ! Le Défi OSEntreprendre est un grand 
mouvement québécois qui se déploie et s’enracine aux échelons local, 
régional et national. Il vise à faire rayonner les initiatives entrepreneuriales 
pour inspirer le désir d’entreprendre et contribuer à bâtir un Québec fier 
innovant, engagé et prospère ! Avec son volet Entrepreneuriat étudiant qui 
reconnaît les jeunes du primaire jusqu’à l’université, son volet Création d’en-
treprise qui appuie les nouveaux entrepreneurs et son volet Réussite inc. qui 
fait rayonner des succès inspirants, il rejoint plus de 40 000 participants 
annuellement. Les participants du Grand Défi : Bâtir ma région sont invités 
à soumettre leur candidature au Défi OSEntreprendre. Il y a eu concertation 
entre les deux organisations afin de faciliter l’inscription aux deux concours 
et donner plus de visibilité aux projets entrepreneuriaux du niveau scolaire. 
(http://defibatirmaregion.com/)(A.L.)
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FAITES VITE !  

SE TERMINE LE 28 FÉVRIER.

Offres en vigueur du 1er au 28 février 2018. Les offres de location sont basées sur une allocation de 20 000 km / an (allocation totale de 40 000 / 65 000 km pour un terme de 24 / 39 mois) avec kilométrage additionnel à 0,10 $ / km. Le premier paiement est requis à la signature du contrat. 
Les frais d’inscription auprès du RDPRM et les frais d’agent pour l’inscription ( jusqu’à 77 $ au total) ne sont pas compris et sont payables à la signature du contrat. Taxes, immatriculation, droits spécifiques sur les pneus neufs (15 $) et assurances en sus, et exigés à la signature du contrat.  
≠ L’offre à la location des modèles illustrés suivants : Qashqai SL 2018 Platine / Micra SR 2017 à boîte manuelle / Sentra SR Turbo 2018 à boîte manuelle, pour un terme de 39 / 24 / 24 mois, équivaut à 39 / 24 / 24 mensualités de 516 $ / 283 $ / 402 $ (avec 0 $ en comptant initial) lorsqu’ils sont loués 
par l’entremise de NCF. ≠≠ Les paiements ne peuvent être faits hebdomadairement. Ils sont uniquement mentionnés à titre informatif.* Obtenez un rabais sur la traction intégrale d’une valeur de 2 200 $ / 2 200 $ / 3 000 $ / 2 200 $ applicable à l'un des nouveaux modèles Nissan suivants :  
Rogue 2018 (à l’exception des modèles à T.A.) / Murano 2018 (à l’exception des modèles à T.A.) / Pathfinder 2018 (à l’exception des modèles 4x2) / Qashqai 2017 (à l’exception des modèles à T.A.). Le rabais est offert seulement à l’achat au comptant ou au financement à un taux standard par 
l’entremise de NCF, pour les contrats enregistrés et livrés entre le 1er et le 28 février 2018. L’offre consiste en un rabais qui est applicable seulement au moment de l’achat ou au financement de : (i) l’achat d’un système de traction intégrale intelligente chez un concessionnaire Nissan autorisé ;  
ou au (ii) prix d’achat du véhicule. 1. La disponibilité de certaines options dépend de la compatibilité BluetoothMD du téléphone cellulaire. Veuillez consulter le mode d’emploi de l’appareil pour obtenir des détails. Le nom et les logos BluetoothMD sont la propriété de Bleutooth SIG inc. Et 
sont utilisés sous licence par Nissan. 2. Ce dispositif est une aide au stationnement. Il n’élimine pas complètement les angles morts. Il se peut qu’il ne détecte pas tous les objets et n’offre aucun avertissement pour les objets en mouvement et n’offre aucun avertissement pour les objets 
en mouvement. Regardez toujours autour de vous avant de déplacer votre véhicule. 3. Le système de freinage d’urgence ne peut éviter les accidents en raison de négligence ou de conduite dangereuse. Il se peut que le système n’émette pas d’avertissement ou n’applique pas les freins 
dans certaines conditions. Fonctionne au-delà d’une certaine vitesse. Les offres sont sous réserve de l’approbation de crédit par Nissan Canada Finance ; elles peuvent être modifiées, prolongées ou annulées sans préavis. Modèles illustrés à titre indicatif. Les concessionnaires peuvent 
fixer leurs propres prix. Visitez www.choisisseznissan.ca ou votre concessionnaire Nissan du Québec participant pour tous les détails. Des conditions s’appliquent. © Nissan Canada inc., 2018.

CONSULTEZ CHOISISSEZNISSAN.CA POUR PLUS DE DÉTAILS.  |  L’ASSOCIATION DES CONCESSIONNAIRES NISSAN DU QUÉBEC 

VUS SOUS-COMPACT DE L'ANNÉE VUS COMPACT

Premier Choix
2018QASHQAI

55$≠≠
/SEM.

C'EST  
COMME  
PAYER

LOCATION À PARTIR DE 239 $ PAR MOIS, 
AVEC COMPTANT INITIAL DE 2 295 $.

PENDANT

39 MOIS
sur le Qashqai S 2018 à boîte manuelle

OU

39$≠≠

49$≠≠

/SEM.

/SEM.

C'EST  COMME  
PAYER

C'EST  COMME  
PAYER

PENDANT

PENDANT

24 MOIS

24 MOIS

sur la Micra SV 2017 
à boîte automatique

à boîte automatique

à boîte automatique

sur la Sentra SV 2018 
à boîte CVT

LOCATION À PARTIR DE 166 $/ MOIS, 
AVEC COMPTANT INITIAL DE 1 295 $. 

LOCATION À PARTIR DE 214 $/ MOIS, 
AVEC COMPTANT INITIAL DE 2 295 $. 

MICRA SV

SENTRA SV

  Régulateur de vitesse   Système téléphonique mains libres Bluetooth1  

   Système de contrôle asservie    Rétroviseurs extérieurs chauffants, électriques

BIEN ÉQUIPÉE

BIEN ÉQUIPÉE
  Régulateur automatique de l’air ambiant bizone    Sièges avant chauffants

   Système de freinage d’urgence intelligent3    Caméra de marche arrière2

Sentra Turbo illustrée≠

Micra SR illustrée≠

NEUF 2AUX ANSDU 24
AVEC LA LOCATION 

SUR CERTAINS MODÈLES
MOIS

LOCATION COURTE DURÉE - PAIEMENTS AVANTAGEUX

TRACTION INTÉGRALE
INTELLIGENTE

SANS FRAIS*
sur les Qashqai 2017 (valeur maximale de 2 200 $), 

à l’achat au comptant ou au financement à 
l’achat à un taux standard par l’entremise de NCF.

OBTENEZ LA

Qashqai SL Platine illustré≠
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LECTURE. Le prolifique écrivain gaspé-
sien, Sylvain Rivière lançait la semaine der-
nière deux autres livres, un recueil de poésie 
et un abécédaire.

Jachaire est un recueil de poésie. Le 
visuel de la page cou-

verture est de l’artiste Stéphane Poulin.
« C’est un livre intéressant parce que 

ça fait quelques années que je n’avais pas 
publié de la poésie. J’étais surtout dans le 
récit, le conte », explique M. Rivière.

Ce dernier souligne que le titre du livre, 
Jachaire, n’est pas écrit comme le subs-
tantif « jachère » qui signifie 

l’état d’une terre labou-
rable qu’on laisse repo-
ser temporairement en 
ne lui faisant pas porter 
de récolte afin qu’elle 
produise ensuite abon-
damment.

Il est écrit jachaire 
parce que « pour moi, 
c’est au niveau des 
racines. Nous sortons 
de la mer pour nous 
enraciner dans la terre 
et ces terres-là sont 
en train de redevenir 
en friches. Elles sont 
consacrées aux che-
vreuils… C’est ça la 
« jachaire », se réin-
venter à partir de 
l’histoire que nous 
avons reçue de nos 
ancêtres. Il faut se 
réinventer et non 
pas être nostal-
gique. »

Après ses nom-
breux voyages 
un peu partout 
dans le monde 
et son retour en 

Gaspésie, Sylvain Rivière regarde et ana-
lyse la situation socio-économique de la 
Gaspésie. Il affirme là-dessus qu’il faut 
« proposer des choses et non pas juste dé-
noncer ». L’écrivain y voit aussi de l’espoir. 
« Il y a toujours de l’espoir même dans la 
dénonciation, sinon, ça ne sert à rien. Tu 
sais, ça ne donne rien si nous ne proposons 
rien.  C’est bon d’avoir un esprit critique, 
mais encore faut-il qu’il serve… »

À la page 47  du recueil Jachaire on 
peut lire : « On a fermé des villages/
Barricadé des consciences/Cloisonné 
la fierté/Dépossédé la sueur/De sa  
senteur de survivance/Désappris le lan-
gage/Donné sa langue à des hors-la-loi/
Mettant le feu à nos droits/Secoué la 
queue/De salon rouge à nuit blanche/
Comme des chiens savants/Faisant la 
belle pour des biscuits. »

Revenir à la poésie
Il y a longtemps, il me semble, que 

Sylvain Rivière ne nous avait pas donné un 
recueil de poésie. Mais « la poésie est dans 
tout », dit-il.

« Je n’avais jamais mis la poésie dans 
un tiroir. Non. Elle a toujours fait partie de 
tout ce que j’écrivais. Quand je faisais du 
journalisme, on me reprochait de mettre 
de la poésie dans mes articles. Pour moi, 
la poésie, c’est un peu l’assaisonnement 
de la vie. C’est l’émotion, la révolte et 
tous les sentiments premiers et profonds. 
Même dans les contes, j’ai mis de la poé-
sie, même dans les récits, dans les bio-
graphies. C’est comme naturel. Bien sûr, 
c’était d’autres formats. C’était une autre 
façon d’encadrer les mots. Les mots sont 
les mêmes, mais nous ne nous en servons 
pas de la même façon. »

L’écrivain Sylvain Rivière lance deux autres bouquins

LIVRE. Avec son recueil de poésie 
Jachaire, Sylvain Rivière a aussi lancé un 
autre abécédaire Ah ! Atlantique joliment 
illustré par Réjean Roy.

« L’abécédaire, j’en ai fait plusieurs en 
France, mais qui n’ont jamais été publiés 
ici, au Québec. C’est très intéressant, parce 
qu’on retrouve ce type de livre dans les 
écoles. L’abécédaire est illustré par le peintre 
acadien Réjean Roy et publié par une maison 
d’Acadie, Bouton d’or Acadie. Tu sais, je tra-
vaille beaucoup avec l’Acadie maintenant, 
parce que ce sont mes racines. J’étais très 
heureux de faire ce projet avec ces gens-là. Il 
y a d’autres abécédaires en route qui seront 
dans cette collection. »

Quelques parutions
Sylvain Rivière a publié quelques ou-

vrages au cours de la dernière année.
En juillet dernier, il a lancé un récit biogra-

phique présentant la vie impressionnante 
d’Antoine « Ti-Toine » Landry, un person-
nage coloré, plus grand que nature. Ce der-
nier a joué un rôle de premier plan dans le 
développement du Village historique aca-
dien à Bertrand, au Nouveau-Brunswick.

Il y a aussi Le Tour du jardin publié 
dans le cadre des célébrations du 250e  de 

Carleton-sur-Mer, où l’auteur Sylvain Rivière 
présente 35  portraits d’hommes et de 
femmes qui habitent sa ville natale.

« Pour cette année, je travaille sur quatre 
manuscrits et au printemps il y aura la 
6e  réédition de La Belle Embarquée (publié 
en 1996). C’est un livre qui fonctionne tou-
jours très bien. Et, en plus, il sera traduit en 
anglais. » (A.L.)

Ah ! Atlantique

Voici le recueil de poésie Jachaire de l’auteur 
Sylvain Rivière. (Photo Alain Lavoie)

Voici un autre abécédaire à placer sous 
la plume de Sylvain Rivière Ah ! 

Atlantique. (Photo Alain Lavoie)

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle

VOTRE SIÈGE
VOUS ATTEND

Promutuel de l’Estuaire, société mutuelle d’assurance générale, ci-après désignée 
« la Société », convoque ses membres-assurés à son assemblée générale annuelle qui 
se tiendra le :

lundi 19 mars 2018 à 18 h
Salle Kendall de l’hôtel Le Navigateur 
130, avenue Belzile, à Rimouski

SIÈGES EN ÉLECTION
Siège no 2 : René LeBlanc, secteur Gaspésie Ouest 
Siège no 5 : Marcel Jean, secteur Rimouski
Siège no 7 : Gratien Lavoie, secteur Matane 

Tout membre-assuré désirant combler un siège d’administrateur doit transmettre au siège 
de la Société, au plus tard le dixième (10e) jour avant l’assemblée, soit le 9 mars 2018 
à 16 h, en la forme prescrite, le bulletin de mise en candidature et les déclarations 
d’intérêts et d’éligibilité ainsi qu’un curriculum vitae. Les documents doivent être adressés 
au secrétaire du conseil d’administration. Ils sont disponibles au siège, situé au 149, rue 
Saint-Germain Est, à Rimouski.

En conformité avec le règlement de régie interne, tout membre peut se faire représenter 
par une autre personne en déposant auprès du secrétaire de la Société, au moins 
dix (10) jours avant l’assemblée, un formulaire de procuration dûment rempli, disponible 
au siège de la Société. Dans le cas d’une personne morale, elle doit joindre au formulaire 
de procuration une copie de la résolution de son conseil d’administration désignant son 
représentant. Les copies électroniques seront acceptées à condition que les documents 
originaux soient présentés à l’ouverture de l’assemblée. Un procureur ou un représentant 
ne peut représenter plus d’un membre.

En cas d’annulation, l’assemblée sera remise au 20 mars 2018, à la même heure 
et au même endroit.

Un léger goûter sera servi à compter de 17 h.

Bruno Leclerc
Secrétaire du conseil d’administration
Di� usé le 21 février 2018
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Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com
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 COMMENT OBTENIR L’AIDE 
DU PROTECTEUR DU CITOYEN ? 
Appelez-nous ou consultez notre 
site Web. Nos services sont gratuits, 
confidentiels et sans formalités 
compliquées.

• Pour faire une plainte concernant 
un ministère, un organisme public, 
un établissement de détention ou un 
établissement du réseau de la santé 
et des services sociaux

• Pour divulguer une faute grave 
impliquant un organisme public 
(incluant le réseau de l’éducation, 
le réseau de la petite enfance 
et les entreprises d’État)

 1 800 463-5070  
protecteurducitoyen.qc.ca

LE PROTECTEUR DU CITOYEN EST LÀ

Entrevue avec Marie Rinfret, protectrice du citoyen

POUR VOUS AIDER

P U B L I R E P O R TA G E

Nos recommandations sont acceptées dans plus de 98 % des cas.

Dans le réseau de la santé, le Protecteur du citoyen 
intervient en 2e recours. Adressez-vous d’abord 
au commissaire aux plaintes de l’établissement.

Madame Rinfret, quel est le rôle  
du Protecteur du citoyen ?
Le Protecteur du citoyen veille à ce que vos droits soient  
respectés quand vous faites affaire avec des services  
publics. En cas de problème, nous sommes là pour vous aider.

Dans quelles circonstances le Protecteur du citoyen peut-il intervenir ?
Vous pouvez faire appel à nous si, par exemple :

1. Vous avez un problème avec 
un ministère ou un organisme 
du gouvernement du Québec ;

2. Vous ou un de vos proches avez 
un problème avec un établissement 
du réseau de la santé et des 
services sociaux ;

3. Vous avez un problème avec 
un établissement de détention 
du Québec ;

4. Vous voulez dénoncer une faute 
grave impliquant un organisme public 
(acte illégal ou usage abusif de fonds, 
entre autres).

C’est gratuit !

Et ensuite ?
Lorsque vous communiquez avec nous, nous vérifions rapidement si votre demande 
relève de nos services. Dans le cas contraire, nous prenons soin de vous diriger 
au bon endroit. 

Nous faisons ensuite une enquête rigoureuse et sans parti pris. Si celle-ci révèle que 
vous avez en effet été victime d’une erreur, d’une injustice ou d’un manquement, ou 
encore qu’une faute grave a bel et bien été commise, nous faisons des recommandations 
aux responsables pour que la situation soit corrigée.

_PDC_2018_9-833x9-347_CMYK-F.indd   1 2018-02-01   12:02 PM
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MUSIQUE.Le spectacle Les 4  saisons d’André Gagnon a 
amorcé sa tournée et il s’arrêtera à la Salle de spectacles régio-
nale Desjardins de New Richmond le 1er mars prochain.

Plus de 2 500 spectateurs se sont déjà déplacés pour assis-
ter à cette manifestation unique où l’œuvre d’un des composi-
teurs québécois le plus prolifique et doué de sa génération est 
mise en lumière de façon magistrale et avec élégance.

On retrouve sur scène, sous la direction musicale et avec 
les arrangements du pianiste Stéphane Aubin (Belles-sœurs, 
Quartango), la talentueuse chanteuse et comédienne Kathleen 
Fortin (Demain matin, Montréal m’attend), le violoniste Antoine 

Bareil, la violoncelliste Carla Antoun, le contrebassiste Dominic 
Girard et le percussionniste Maxime Lalanne. Plusieurs de 
ces artistes ont collaboré avec André Gagnon au fil de leurs  
carrières.

Stéphane Aubin est un musicien accompli, à la fois 
auteur-compositeur, interprète, arrangeur, directeur musical, 
pianiste accompagnateur et coach vocal de nombreux artistes. 
L’émouvante comédienne et chanteuse Kathleen Fortin se joint 
à l’ensemble pour interpréter des extraits de l’opéra Nelligan, 
du légendaire spectacle Leyrac chante Nelligan et quelques  
surprises conviant le public à une soirée mémorable !

Les 4 saisons d’André Gagnon  
s’arrêtera à la Salle de spectacles

La chanteuse Kathleen Fortin. 
(Photo gracieuseté)
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Programmation
JEUDI 7  JUIN
13 h à 18 h 30  Accueil des compétiteurs au  Complexe sportif  Desjardins
14 h  Babette, viactive et yoga
19 h 30   Cérémonie d’ouverture suivie d’un spectacle intergénérationnel 

de talents locaux 
 Coût : 10 $

VENDREDI 8  JUIN
7 h 30 à 9 h  Accueil des compétiteurs au  Complexe sportif  Desjardins
9 h à 16 h   Compétitions 

 Baseball poche, cribbage, golf, scrabble duplicata, marche prédiction 
individuelle,  mini-putt, pétanque intérieure, whist militaire

19 h 30  Soirée  Desjardins :  Pièce de théâtre  La  Course au vison 
  Coût : 10 $

SAMEDI 9  JUIN
7 h 30 à 9 h  Accueil des compétiteurs au  Complexe sportif  Desjardins
9 h à 16 h   Compétitions 

 Bridge, course à pied, marche prédiction équipe, marche rapide, 
natation, pétanque atout, pétanque extérieure, quatre de pique, 
quilles, rondello, sacs de sable, tennis, tir à l’arc, vélo de route

18 h  Banquet des  Jeux* 
 Lieu :  Complexe sportif  Desjardins 
 Coût : 40 $

  Cérémonie de clôture
  Tirage des  Jeux :  Honda  Civic  Sedan 2018 (valeur de 24 731 $)

  Soirée dansante
 *  Apportez vos ustensiles.

DIMANCHE 10  JUIN
8 h à 12 h  Brunch des  Jeux 
 Coût : 12 $

10 h 45  Messe des  Jeux 
 à l’église de  Grande-Rivière

À GAGNER 
EN VOUS INSCRIVANT AVANT LE 30 MARS 2018

Courez la chance de gagner un séjour à Percé 
incluant un repas pour deux, une nuitée, ainsi que le tour de 

l’Île Bonaventure, le tout offert par l’Hotel-Motel Fleur de Lys.

14e

édition

Date limite 

d’inscription : 

28 avril

Directives
Le babillard s’adresse aux OBNL. Envoyez  
votre message avant jeudi midi à  
alain.lavoie@medomedia.com .

Club 50 + Nouvelle
4 mars 11 h : Journée de la Femme. Coût 20 $. 
Réservez votre billet auprès d’un membre  
du C.A.

Marché aux Puces de Bonaventure
Vente de vêtements d’hiver à 50 % ou sacs 
verts à 5 $ jusqu’au 3 mars inclusivement.

Cascapedia-St. Jules
The Royal Canadian Legion, Branch 172, will be 
having a Dame de Pique Tournament on Feb. 
24, at 1:00 pm. Cost will be 5 $ per person.

Souper St-Valentin
Le Club des 50 ans et + de Carleton organise 
cette activité le 24 février, 17 h 30, Salle Charles 
Dugas. Buffet chaud et froid par le restaurant 
Le Héron. Prix : 25 $ membre et 28 $ 
non-membre. Danse avec Annette et Gordon.

Soirée de danse
Le 24  février à 20 h au Jardin des 50 + de 
St-Omer (OTJ), le Club des 50 + présente Les 
Copains dansent, musique traditionnelle, rétro, 
country, western (guitare, violon, mandoline). 
6 $ membres 8 $ non-membres. Vous pouvez 
apporter vos boissons alcoolisées.

Après-midi d’amateurs
Le 25 février à 13 h au local des Chevaliers à 
New Carlisle. Info : Emilien Poirier au 
418  534‑2248 ou Charlot Pelletier au 
418 752‑2363.

Journée de la Femme
Organisée par le Club des 50 + de Nouvelle à la 
Salle l’Escale de Nouvelle-Ouest le 4 mars 11h. 
Accueil suivi du dîner avec le Chef Raymond 
Savoie, musique, tirage, invitées, parade de 
mode. Coît 20 $. Réservez votre billet auprès 
d’un membre du C.A.

50 ans et plus de Bonaventure
Le Club des 50 ans et plus de Bonaventure 
vous invite à un après-midi récit avec Gilles 
Martin et Marcel Arsenault, le 2 mars à 13 h 30 
au Centre Bonne Aventure. Cet après-midi 
nous réserve des récits intéressants de tout ce 
qu’ils ont vu et vécu. Alors venez en grand 
nombre, amenez votre famille et vos amis.

Souper spaghetti
Au profit des finissants de la 6e année de l‘École 
Père-Pacifique le 24 février de 17 h à 19 h (HQ) 
au Centre polyvalent. 13  ans et + : 10 $ ; 4  à 
12 ans : 5 $ et gratuit pour 3 ans et moins. Les 
billets sont en vente auprès des élèves de 
6e année ou sur place le soir même. Le nombre 
de places est limité. Prix de présence. Info : 
581 884‑0751.

Club 50+
Un souper « potluck » aura lieu au Club 50+ au 
319, Route 299, Cascapédia-St-Jules, le 
24 février (si tempête, dimanche 25 février) de 
16 h 30 à 18 h 30. 12 $/adultes et 10 $/enfants de 
moins de 12 ans. Commandes à emporter dis-
ponibles. Merci de votre soutien.

Église de Carleton
Soirée café musicale avec les amis d’Henri 
(Jacques Bélanger et son groupe) à la Boîte à 
Mathurin (Sacristie de l’église) le 22  février, 

20h. Café, grignotines, punch vous seront ser-
vis. Coût : 20 $. Comité de la restauration de 
l’église : Ginette Arsenault au 418 364‑7574 et 
Isabelle Quinn au 418 364‑3170. Au profit de la 
restauration de l’église de Carleton.

Fermières Saint-Siméon
21  février, réunion mensuelle Centre 
Communautaire au local à 19h.

Soirée dansante
Au Club L’Amicale de Paspébiac le 24 février à 
21 h. Manon Pelletier à la disco.

Assemblée annuelle
Le Club des 50 ans + de New Richmond vous 
invite à son assemblée annuelle le 1er mars à 
19 h 30 à la salle de l’hôtel de ville. Formulaire 
de mise en candidature au préalable dispo-
nible à l’OMH sur la rue Robichaud ou 
418 392‑2750 APP 314.

Danse à Caplan
25 février 13 h 30 au Centre Communautaire.

Bingo
Les mercredis à 19 h à l’OTJ de St-Omer. Bingo 
gros lot de 1,500.00 $ avec 50 # et moins, ou 
1,400.00 $ avec 51 # ou 1,300.00 $ avec 52 # 
ou 1,200.00 $ avec 53 # ou 1, 100.00 $ avec  
54 # ou 1,000.00 $ avec 55 # et + pour un 
grand total de + de 3,500.00 $ en prix par  
soirée. Info : Régent 418 364‑6200.

Fermières de St-Siméon
27 février, atelier - napperon broderie suisse 
(suite) et tricot libre, au Centre Communautaire 
au local à 13h. Le 28 février, atelier - napperon 
broderie suisse (suite) et tricot libre au Centre 
Communautaire à 19h.

Friperie Entraide de L’É.P.É.
Ouvert les samedis de 10 h à 15h. Des vête-
ments de marque et de qualité à 1 $ et 2 $ etc. 
(contact meubles). Des centaines de vête-
ments et objets gratuits toutes les semaines. 
Venez manger un bon repas maison,  
don volontaire. 248  boul. Perron Ouest,  
New Richmond Info : (418)392‑5161.

Trouvailles de Carleton-sur-Mer
Vente de fin de saison 2 pour 1 sur chaussures 
et sacs à 7 $ pour les vêtements jusqu’au 
15 mars. Au 894 D Boul. Perron.

Chiffonnier de Nouvelle
Mardi et jeudi 13 h à 16 h et 18 h à 20 h 30.  
Info : 418 794‑2795.

 2018-02-08Marées 8 au 14 février

 2018-02-22
00 : 08 B
06 : 51 H
13 : 01 B
19 : 03 H

 2018-02-23
00 : 51 B
07 : 46 H
14 : 10 B
20 : 03 H

 2018-02-24
01 : 48 B
08 : 46 H
15 : 34 B
21 : 14 H

 2018-02-25
02 : 59 B
09 : 50 H
16 : 58 B
22 : 32 H

 2018-02-26
04 : 16 B
10 : 57 H
18 : 09 B
23 : 45 H

 2018-02-27
05 : 26 B
12 : 03 H
19 : 07 B
---

 2018-02-28
00 : 47 H
06 : 30 B
13 : 05 H
19 : 56 B
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AVIS  PUBLIC vous est par la présente donné par la 
soussignée,  Anne-Marie  Flowers, directrice générale et 
secrétaire trésorière de la  Municipalité  Régionale de  Comté 
de  Bonaventure que les immeubles  ci-après décrits seront 
vendus à l’enchère publique à la salle municipale de  New 
 Carlisle, situé au 138, boul.  Gérard-D-Lévesque,  New  Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0, jeudi le 12ème jour d’avril 2018 (12 avril 
2018) à 10 heures de l’ avant-midi (10 h 00) pour les taxes 
municipales, scolaires et autres frais encourus ou à être 
encourus à moins qu’elles ne soient payées avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus 
construites, s’il y a lieu, circonstances et dépendances, 
sujets à toutes servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces immeubles 
seront payables au moment de l’adjudication soit en monnaie 
légale du  Canada ou par chèque visé ou mandat poste.

Les immeubles vendus sont sujets à un droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  LE 31  JANVIER 2018

 Anne-Marie  Flowers, g.m.a. 
Directrice générale 
 Secrétaire-trésorière

MUNICIPALITÉ  DE  CASCAPÉDIA-ST-JULES

VENTE  2018-01 :    DEVARENNES,  Bonnie  
25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 HUIT  CENT  CINQUANTE-SEPT (4 930 857), au cadastre 
officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant 
le numéro civique 25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 144,88 $
Taxes scolaires :  362,66 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   1 757,54 $

VENTE  2018-02 :  GILKER  Kenneth, MCWHIRTER Donna 
C/o  Fritz  Financial,  Finance  Broker   
Suite 113, 21,  Beckwith  St.N.   
Smiths  Falls (Ontario)  K7A 2B2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-
St-Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant 
le lot numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE 
 MILLE  SIX  CENT  QUATRE-VINGT  TREIZE, (4 930 693) 
au cadastre officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant le 
numéro civique 246, route  Patrickton,  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 204,17 $
Taxes scolaires :  606,35 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   2 060,52 $

VENTE  2018-03 :  LEBLANC,  Alain, 
6, avenue  McDonald,   
Gaspé (Québec)  G4X 2J2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 CINQ  CENT  SEPT (4 930 507), au cadastre officiel  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière de  Bonaventure 
2  Avec circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  256,06 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   506,06 $

MUNICIPALITE  DE  CAPLAN

VENTE  2018-04 :   POIRIER-ROY  Arthur, 337, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-UN (5 382 381) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, circonstances et dépendances, 

portant le numéro civique 337, boulevard  Perron  Ouest,  Caplan 
(Québec)  G0C 1H0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 577,66 $
Taxes scolaires :   603,79 $
Frais :   250,00
TOTAL :   2 431,45 $

VENTE  2018-05 :   MERCIER,  Serge, 259, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  CINQ  CENT  UN (5 382 501)  DU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :  208,14 $
Taxes scolaires :   12,61 $
Frais :  250,00 $
TOTAL :   470,75 $

VENTE  2018-06 :  BABIN,  Jean-Pierre,  
71, boul. Perron  Ouest 
Caplan (Québec)  G0c 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant les lots 
numéros  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-TROIS (5 382 963), 
 CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE 
 DEUX  CENT  QUATRE-VINGT (5 383 280),  CINQ  MILLIONS 
 TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT 
 QUATRE-VINGT-UN (5 383 281),  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 383 282),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT 
 QUATRE-VINGT-DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-
TROIS (5 382 963),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT  TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
(5 383 284),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ (5 383 285) 
du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1

Avec tout ce qui est ou sera incorporé, attaché, réuni ou 
un par accession à cet immeuble et qui est considéré être 
immeuble en vertu de la loi.

Taxes municipales :  1 976,77 $
Taxes scolaires :   752,11 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 978,88 $

VENTE  2018-07 :  ARSENAULT,  Marcel et  ARSENAULT  Luc 
41, rue des  Frênes, C.P. 75,  Caplan  
(Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-CINQ (5 383 045)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :   562,46 $
Taxes scolaires :   116,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   928,92 $

VENTE  2018-08 :  ARSENAULT,  Marcel, 41, rue des  Frênes 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-SEPT (5 383 047)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Avec la maison dessus construite, portant le numéro 41, 
rue des  Frênes,  Caplan (Québec)  G0C  1H0, avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :   3 769,66 $
Taxes scolaires :   677,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   4 697,12 $

VENTE  2018-09 :  MORIN,  Dean, 257,  Boul. Perron  Est   
Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE  VINGT-
UN  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-SIX (5 381 966)  DU 

 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-  VINGT-
TROIS  MILLE  TROIS  CENT  VINGT-CINQ (5 383 325)  DU 
 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
257, boulevard  Perron  Est,  Caplan (Québec)  G0C 1H0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 185,38 $
Taxes scolaires :  898,78 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 334,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  ST-SIMÉON

VENTE  2018-11 :  CHAULK  JEFFERSON ,   
Pierre et  SAVOIE,  Solange  
201, boul. Perron  Ouest,  Saint-Siméon  
(Québec)  G0C 3A0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
 CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE 
 CINQ  CENT  QUARANTE-HUIT (5 595 548), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
201, boulevard  Perron  Ouest,  Saint-Siméon (Québec) 
 G0C 3A0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 047,66 $
Taxes scolaires :   373,25 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  1 670,91 $

VENTE  2018-12 :  SINNETT, Éric, 101, rang 3  Ouest   
Saint-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le 
lot  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-SEIZE 
 MILLE  CENT  SOIXANTE-UN (5 596 161), au cadastre officiel 
«  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
101, rang 3   Ouest,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances..

Taxes municipales :  1 662,72 $
Taxes scolaires :   713,80 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 626,52 $

VENTE  2018-13 :  BUJOLD,  Jean-Pierre, 209, route  Poirier 
 St-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot  CINQ 
 MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-QUATORZE (5 595 894), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
209, route  Poirier,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 442,52 $
Taxes scolaires :  491,64 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 184,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  NEW  CARLISLE

 VENTE  2018-15 :  ASTELS,  Wilson, 85, rue  Notre-Dame 
 New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle connu 
et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE  MILLIONS 
 NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  TRENTE 
(4 933 730),  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
85, rue  Notre-Dame,   New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 275,17 $
 Taxes scolaires :   528,52 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   2 053,69 $

VENTE  2018-16 :  DOW,  Tommy J,  HUNTINGTON,  Kerry  Lee 
183,  Church,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE 
 MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  DEUX 
 CENTS, (4 934 200)  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro 
civique 183, rue  Church, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. 
Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 857,42 $
 Taxes scolaires :   326,94 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 434,36 $

  VENTE  2018-18 :  GALLAN  Troy,  FLOWERS  Tabatha,  
92, rue  Dover,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 SEPT  CENT  VINGT-UN (4 933 721)  AU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 92, 
rue  Dover, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 196,70 $
 Taxes scolaires :  236,48 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  1 683,18 $

VENTE  2018-19 :  KRUSE,  Jaime, 285, rue  Church,   
New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 HUIT  CENT  TRENTE (4 933 830)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique 285, rue 
 Church,  New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  651,21 $
 Taxes scolaires :  87,23 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   988,44 $

 VILLE  DE  PASPÉBIAC

 VENTE  2018-20 :  2858-1916  Québec  Inc, 345, rue du 
 Moulin, Saint-  François- d’Assise  
(Québec)  G0J 2N0

1)Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  CINQUANTE 
 ET  UN (5 577 251)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 2)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  QUATRE  CENT  DIX-
SEPT (5 576 417)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  171,41 $
 Taxes scolaires :  28,19 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  449,60 $

 VENTE  2018-21 :   THÉRIAULT,  Delvina (a/s)  Louis  Denis  
50, avenue  Huard,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  SIX  CENT  TRENTE 
(5 234 630)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  576,53 $
Frais :   250,00 $
 TOTAL :   826,53 $

VENTE  2018-22 :  BABIN,  Mélanie,  298-4, boul.  Gérard-D-
Lévesque  Ouest,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

AVIS DE VENTE POUR TAXES
BONAVENTURE 

MRC
de Bonaventure

PROVINCE DE QUÉBEC  1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  CINQ  CENT 
 SEPT (5 234 507)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

 2)  Le un dixième (1/10) du lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT-SEPT  (5 235 387) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique  298-4, 
boul. Gérard D.-  Lévesque  Ouest,  Paspébiac (Québec) 
 G0C 2K0. Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 036.76 $
 Taxes scolaires :   939,65 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL  5 226,41 $

VENTE  2018-23 :  DELAROSBIL,  Renaldo 42, 2ème  Avenue 
 Est Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  TROIS  CENT 
 DIX-HUIT (5 577 318)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   193,89 $
 Taxes scolaires :   56,97 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   500,86 $

VENTE  2018-24 :  MALTAIS,  Gertrude,  
13, 4ème avenue  Ouest  Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  SEPT  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 576 782)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans 
la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes 
les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  184,80 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  434,80 $

VENTE  2018-25 :  DÉRAÎCHE,  Raymonde, 49,4ème  Avenue 
 Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT  UN (5 576 901) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :   308,65 $
 Taxes scolaires :   13,08 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   571,73 $

 VENTE  2018-26 :  GIGNAC,  Noël,  DERAÎCHE,  Raymonde,  
49, 4ème  Avenue  Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT 
 ONZE (5 576 911)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique, 
49, 4ème   Avenue  Est,  Paspébiac (Québec)  G0C  2K0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 079,19 $
 Taxes scolaires :   894,37 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   5 223,56 $

VENTE  2018-27 :   CASTILLOUX,  Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
SIX (5 235 546)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  44,04 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  294,04 $

VENTE  2018-28 :  CASTILLOUX, Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
QUATRE (5 235 544)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 

circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  66.98 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  316,98 $

 VENTE  2018-29 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  DEUX  CENT  DOUZE (5 235 212) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :  612,87 $
 Taxes scolaires :   67,72 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  930,59 $

 VENTE  2018-30 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-SEIZE  MILLE  HUIT  CENT  CINQUANTE-HUIT 
(5 576 858)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances et 
dépendances.

 Taxes municipales :  63,68 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  313,68 $

 VENTE  2018-31 :   PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT 
 QUARANTE-DEUX (5 577 442)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
dans la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  47,90 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  297,90 $

 VENTE  2018-32 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT  QUARANTE 
 ET  UN (5 577 441)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  51,11 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :  301,11 $

VENTE  2018-33 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  VINGT 
 ET  UN (5 577 221)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  54,92 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  304,92 $

MUNICIPALITÉ  DE  HOPE

VENTE  2018-34 :  MCRAE,  James  Sherman, 427C, route 132   
Hope (Québec)  G0C 2K0

  An immovable property situated in the municipality of 
 Canton de  Hope known and designated as being a part of 
the original lot number  FORTY-EIGHT (Ptie 48) upon the 
 OFFICIAL  CADASTRE of the  Township of  Hope,  Bonaventure 
1  Registration division, measuring sixty feet (60’) in width (from 
 East-West) by one hundred feet (100’) in depth (from  North to 
 South) and bounded as follows : to the  SOUTH by a another 
part of the lot 48, property of  Mrs  George  CHATTERTON or 
representatives ; to the  WEST and to the  NORTH by another part 
of the lot 48, property of  Claude  CARNEY or representatives ; 
and to the  EAST by the property of  Emery  MCRAE. With the 
building thereon erected, bearing civic number 427C, road 132, 
 Hope (Québec)  G0C 2K0 circumstances and dependencies.

 Taxes municipales :  651,17 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :   901,17 $

VENTE  2018-35 :  LEMIEUX  CASTILLOUX,  Jeannine  
29, rue  Caillé  Ouest,  St-Bruno  
(Québec)  J3V 1L4

  Un immeuble situé dans la municipalité du  Canton de 
 Hope connu et désigné comme étant une partie du lot 
originaire numéro  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ 
(Ptie 885) et une partie du lot originaire numéro  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-CINQ A (Ptie 885A) du cadastre 
officiel  Canton de  Hope, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1, mesurant ledit terrain en mesures 
anglaises, cent pieds (100’) de largeur dans une 
direction  Est-Ouest sur une profondeur de mille deux 
cent cinquante pieds (1250’) dans une direction  Nord-
Sud, le tout étant borné comme suit : vers le  Nord par le 
chemin public, vers l’Est par une autre partie du lot 885, 
propriété de  Patricia  CASTILLOUX  OU représentants, 
vers le  Sud par une autre partie des lots 885 et 885A, 
propriété de  Palma  CASTILLOUX ou représentants et 
vers l’Ouest par une autre partie du lot 885A, propriété 
de  Claude  CASTILLOUX  OU représentants.

Lot 885 ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par une autre partie du lot 885, vers le  Sud par 
une autre partie du lot 885 et vers l’Ouest par la partie 
du lot 885A,  ci-après décrite.

  Lot 885A ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par la partie du lot 885,  ci-dessus décrite, vers 
le  Sud par une autre partie du lot 885A et vers l’Ouest 
par une autre partie du lot 885A.

  Le tout avec circonstances et dépendances, situé à   
St-Jogues, dans la municipalité du  Canton de  Hope.

 Taxes municipales :  361,63 $
 Taxes scolaires :   49,03 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   660,66 $

COMMISSION  SCOLAIRE  RENÉ-LÉVESQUE

VENTE  2018-36 :  BOUDREAU,  Jean-Christophe,  
 BOUDREAU  Guillaume-Olivier,   
Currie  Mya  Isabelle 
103, avenue  Port-Royal,  Bonaventure 
(Québec)  G0C 1E0

  Un immeuble situé dans ville de  Bonaventure connu et 
désigné comme étant le lot numéro  SIX  MILLIONS  CENT 
 VINGT-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  DIX-SEPT (6 123 717) 
 AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 103, avenue  Port-Royal, à  Bonaventure (Québec) 
 G0C 1E0, avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   369,68 $
 Taxes scolaires :  1 792,79 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  2 412,47 $

VENTE  2018-37 :  GOSSELIN, Francine,  166-B, rue  St-
François  Ste-Félicité (Québec)  G0J 2K0

  Un immeuble situé dans municipalité de  Caplan connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  TRENTE-QUATRE 
(5 383 034)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 219, du rang 2  Ouest, à  Caplan (Québec)  G0C 1H0, 
avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   1 268,57 $
 Taxes scolaires :  2 074,13 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :   3 592,70 $

MRC  DE  BONAVENTURE -  TERRITOIRE  NON  ORGANISE

VENTE  2018-39 :  BÉDARD,  Stéphanie,  FAYLE,  David  
179, chemin  St-Antoine,  
New  Richmond (Québec)  G0C 2B0

  Un immeuble situé dans les territoires non organisés de la 
municipalité régionale de comté de  Bonaventure, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  VINGT-DEUX  MILLE 
 SEIZE (5 522 016) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec une maison construite, portant le numéro civique 179, 
chemin  St-  Antoine. Avec circonstances et dépendances.

TAXES  MUNICIPALES :  1 544,35 $
 FRAIS 250,00 $
 TOTAL :  1 794,35 $

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  CE 31  JANVIER 2018

 ANNE-MARIE  FLOWERS 
 DIRECTRICE  GÉNÉRALE,  SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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AVIS  PUBLIC vous est par la présente donné par la 
soussignée,  Anne-Marie  Flowers, directrice générale et 
secrétaire trésorière de la  Municipalité  Régionale de  Comté 
de  Bonaventure que les immeubles  ci-après décrits seront 
vendus à l’enchère publique à la salle municipale de  New 
 Carlisle, situé au 138, boul.  Gérard-D-Lévesque,  New  Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0, jeudi le 12ème jour d’avril 2018 (12 avril 
2018) à 10 heures de l’ avant-midi (10 h 00) pour les taxes 
municipales, scolaires et autres frais encourus ou à être 
encourus à moins qu’elles ne soient payées avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus 
construites, s’il y a lieu, circonstances et dépendances, 
sujets à toutes servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces immeubles 
seront payables au moment de l’adjudication soit en monnaie 
légale du  Canada ou par chèque visé ou mandat poste.

Les immeubles vendus sont sujets à un droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  LE 31  JANVIER 2018

 Anne-Marie  Flowers, g.m.a. 
Directrice générale 
 Secrétaire-trésorière

MUNICIPALITÉ  DE  CASCAPÉDIA-ST-JULES

VENTE  2018-01 :    DEVARENNES,  Bonnie  
25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 HUIT  CENT  CINQUANTE-SEPT (4 930 857), au cadastre 
officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant 
le numéro civique 25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 144,88 $
Taxes scolaires :  362,66 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   1 757,54 $

VENTE  2018-02 :  GILKER  Kenneth, MCWHIRTER Donna 
C/o  Fritz  Financial,  Finance  Broker   
Suite 113, 21,  Beckwith  St.N.   
Smiths  Falls (Ontario)  K7A 2B2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-
St-Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant 
le lot numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE 
 MILLE  SIX  CENT  QUATRE-VINGT  TREIZE, (4 930 693) 
au cadastre officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant le 
numéro civique 246, route  Patrickton,  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 204,17 $
Taxes scolaires :  606,35 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   2 060,52 $

VENTE  2018-03 :  LEBLANC,  Alain, 
6, avenue  McDonald,   
Gaspé (Québec)  G4X 2J2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 CINQ  CENT  SEPT (4 930 507), au cadastre officiel  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière de  Bonaventure 
2  Avec circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  256,06 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   506,06 $

MUNICIPALITE  DE  CAPLAN

VENTE  2018-04 :   POIRIER-ROY  Arthur, 337, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-UN (5 382 381) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, circonstances et dépendances, 

portant le numéro civique 337, boulevard  Perron  Ouest,  Caplan 
(Québec)  G0C 1H0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 577,66 $
Taxes scolaires :   603,79 $
Frais :   250,00
TOTAL :   2 431,45 $

VENTE  2018-05 :   MERCIER,  Serge, 259, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  CINQ  CENT  UN (5 382 501)  DU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :  208,14 $
Taxes scolaires :   12,61 $
Frais :  250,00 $
TOTAL :   470,75 $

VENTE  2018-06 :  BABIN,  Jean-Pierre,  
71, boul. Perron  Ouest 
Caplan (Québec)  G0c 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant les lots 
numéros  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-TROIS (5 382 963), 
 CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE 
 DEUX  CENT  QUATRE-VINGT (5 383 280),  CINQ  MILLIONS 
 TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT 
 QUATRE-VINGT-UN (5 383 281),  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 383 282),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT 
 QUATRE-VINGT-DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-
TROIS (5 382 963),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT  TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
(5 383 284),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ (5 383 285) 
du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1

Avec tout ce qui est ou sera incorporé, attaché, réuni ou 
un par accession à cet immeuble et qui est considéré être 
immeuble en vertu de la loi.

Taxes municipales :  1 976,77 $
Taxes scolaires :   752,11 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 978,88 $

VENTE  2018-07 :  ARSENAULT,  Marcel et  ARSENAULT  Luc 
41, rue des  Frênes, C.P. 75,  Caplan  
(Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-CINQ (5 383 045)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :   562,46 $
Taxes scolaires :   116,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   928,92 $

VENTE  2018-08 :  ARSENAULT,  Marcel, 41, rue des  Frênes 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-SEPT (5 383 047)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Avec la maison dessus construite, portant le numéro 41, 
rue des  Frênes,  Caplan (Québec)  G0C  1H0, avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :   3 769,66 $
Taxes scolaires :   677,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   4 697,12 $

VENTE  2018-09 :  MORIN,  Dean, 257,  Boul. Perron  Est   
Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE  VINGT-
UN  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-SIX (5 381 966)  DU 

 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-  VINGT-
TROIS  MILLE  TROIS  CENT  VINGT-CINQ (5 383 325)  DU 
 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
257, boulevard  Perron  Est,  Caplan (Québec)  G0C 1H0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 185,38 $
Taxes scolaires :  898,78 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 334,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  ST-SIMÉON

VENTE  2018-11 :  CHAULK  JEFFERSON ,   
Pierre et  SAVOIE,  Solange  
201, boul. Perron  Ouest,  Saint-Siméon  
(Québec)  G0C 3A0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
 CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE 
 CINQ  CENT  QUARANTE-HUIT (5 595 548), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
201, boulevard  Perron  Ouest,  Saint-Siméon (Québec) 
 G0C 3A0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 047,66 $
Taxes scolaires :   373,25 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  1 670,91 $

VENTE  2018-12 :  SINNETT, Éric, 101, rang 3  Ouest   
Saint-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le 
lot  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-SEIZE 
 MILLE  CENT  SOIXANTE-UN (5 596 161), au cadastre officiel 
«  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
101, rang 3   Ouest,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances..

Taxes municipales :  1 662,72 $
Taxes scolaires :   713,80 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 626,52 $

VENTE  2018-13 :  BUJOLD,  Jean-Pierre, 209, route  Poirier 
 St-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot  CINQ 
 MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-QUATORZE (5 595 894), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
209, route  Poirier,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 442,52 $
Taxes scolaires :  491,64 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 184,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  NEW  CARLISLE

 VENTE  2018-15 :  ASTELS,  Wilson, 85, rue  Notre-Dame 
 New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle connu 
et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE  MILLIONS 
 NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  TRENTE 
(4 933 730),  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
85, rue  Notre-Dame,   New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 275,17 $
 Taxes scolaires :   528,52 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   2 053,69 $

VENTE  2018-16 :  DOW,  Tommy J,  HUNTINGTON,  Kerry  Lee 
183,  Church,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE 
 MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  DEUX 
 CENTS, (4 934 200)  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro 
civique 183, rue  Church, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. 
Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 857,42 $
 Taxes scolaires :   326,94 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 434,36 $

  VENTE  2018-18 :  GALLAN  Troy,  FLOWERS  Tabatha,  
92, rue  Dover,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 SEPT  CENT  VINGT-UN (4 933 721)  AU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 92, 
rue  Dover, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 196,70 $
 Taxes scolaires :  236,48 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  1 683,18 $

VENTE  2018-19 :  KRUSE,  Jaime, 285, rue  Church,   
New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 HUIT  CENT  TRENTE (4 933 830)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique 285, rue 
 Church,  New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  651,21 $
 Taxes scolaires :  87,23 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   988,44 $

 VILLE  DE  PASPÉBIAC

 VENTE  2018-20 :  2858-1916  Québec  Inc, 345, rue du 
 Moulin, Saint-  François- d’Assise  
(Québec)  G0J 2N0

1)Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  CINQUANTE 
 ET  UN (5 577 251)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 2)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  QUATRE  CENT  DIX-
SEPT (5 576 417)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  171,41 $
 Taxes scolaires :  28,19 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  449,60 $

 VENTE  2018-21 :   THÉRIAULT,  Delvina (a/s)  Louis  Denis  
50, avenue  Huard,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  SIX  CENT  TRENTE 
(5 234 630)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  576,53 $
Frais :   250,00 $
 TOTAL :   826,53 $

VENTE  2018-22 :  BABIN,  Mélanie,  298-4, boul.  Gérard-D-
Lévesque  Ouest,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

AVIS DE VENTE POUR TAXES
BONAVENTURE 

MRC
de Bonaventure

PROVINCE DE QUÉBEC  1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  CINQ  CENT 
 SEPT (5 234 507)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

 2)  Le un dixième (1/10) du lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT-SEPT  (5 235 387) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique  298-4, 
boul. Gérard D.-  Lévesque  Ouest,  Paspébiac (Québec) 
 G0C 2K0. Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 036.76 $
 Taxes scolaires :   939,65 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL  5 226,41 $

VENTE  2018-23 :  DELAROSBIL,  Renaldo 42, 2ème  Avenue 
 Est Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  TROIS  CENT 
 DIX-HUIT (5 577 318)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   193,89 $
 Taxes scolaires :   56,97 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   500,86 $

VENTE  2018-24 :  MALTAIS,  Gertrude,  
13, 4ème avenue  Ouest  Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  SEPT  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 576 782)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans 
la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes 
les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  184,80 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  434,80 $

VENTE  2018-25 :  DÉRAÎCHE,  Raymonde, 49,4ème  Avenue 
 Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT  UN (5 576 901) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :   308,65 $
 Taxes scolaires :   13,08 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   571,73 $

 VENTE  2018-26 :  GIGNAC,  Noël,  DERAÎCHE,  Raymonde,  
49, 4ème  Avenue  Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT 
 ONZE (5 576 911)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique, 
49, 4ème   Avenue  Est,  Paspébiac (Québec)  G0C  2K0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 079,19 $
 Taxes scolaires :   894,37 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   5 223,56 $

VENTE  2018-27 :   CASTILLOUX,  Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
SIX (5 235 546)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  44,04 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  294,04 $

VENTE  2018-28 :  CASTILLOUX, Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
QUATRE (5 235 544)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 

circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  66.98 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  316,98 $

 VENTE  2018-29 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  DEUX  CENT  DOUZE (5 235 212) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :  612,87 $
 Taxes scolaires :   67,72 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  930,59 $

 VENTE  2018-30 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-SEIZE  MILLE  HUIT  CENT  CINQUANTE-HUIT 
(5 576 858)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances et 
dépendances.

 Taxes municipales :  63,68 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  313,68 $

 VENTE  2018-31 :   PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT 
 QUARANTE-DEUX (5 577 442)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
dans la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  47,90 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  297,90 $

 VENTE  2018-32 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT  QUARANTE 
 ET  UN (5 577 441)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  51,11 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :  301,11 $

VENTE  2018-33 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  VINGT 
 ET  UN (5 577 221)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  54,92 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  304,92 $

MUNICIPALITÉ  DE  HOPE

VENTE  2018-34 :  MCRAE,  James  Sherman, 427C, route 132   
Hope (Québec)  G0C 2K0

  An immovable property situated in the municipality of 
 Canton de  Hope known and designated as being a part of 
the original lot number  FORTY-EIGHT (Ptie 48) upon the 
 OFFICIAL  CADASTRE of the  Township of  Hope,  Bonaventure 
1  Registration division, measuring sixty feet (60’) in width (from 
 East-West) by one hundred feet (100’) in depth (from  North to 
 South) and bounded as follows : to the  SOUTH by a another 
part of the lot 48, property of  Mrs  George  CHATTERTON or 
representatives ; to the  WEST and to the  NORTH by another part 
of the lot 48, property of  Claude  CARNEY or representatives ; 
and to the  EAST by the property of  Emery  MCRAE. With the 
building thereon erected, bearing civic number 427C, road 132, 
 Hope (Québec)  G0C 2K0 circumstances and dependencies.

 Taxes municipales :  651,17 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :   901,17 $

VENTE  2018-35 :  LEMIEUX  CASTILLOUX,  Jeannine  
29, rue  Caillé  Ouest,  St-Bruno  
(Québec)  J3V 1L4

  Un immeuble situé dans la municipalité du  Canton de 
 Hope connu et désigné comme étant une partie du lot 
originaire numéro  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ 
(Ptie 885) et une partie du lot originaire numéro  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-CINQ A (Ptie 885A) du cadastre 
officiel  Canton de  Hope, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1, mesurant ledit terrain en mesures 
anglaises, cent pieds (100’) de largeur dans une 
direction  Est-Ouest sur une profondeur de mille deux 
cent cinquante pieds (1250’) dans une direction  Nord-
Sud, le tout étant borné comme suit : vers le  Nord par le 
chemin public, vers l’Est par une autre partie du lot 885, 
propriété de  Patricia  CASTILLOUX  OU représentants, 
vers le  Sud par une autre partie des lots 885 et 885A, 
propriété de  Palma  CASTILLOUX ou représentants et 
vers l’Ouest par une autre partie du lot 885A, propriété 
de  Claude  CASTILLOUX  OU représentants.

Lot 885 ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par une autre partie du lot 885, vers le  Sud par 
une autre partie du lot 885 et vers l’Ouest par la partie 
du lot 885A,  ci-après décrite.

  Lot 885A ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par la partie du lot 885,  ci-dessus décrite, vers 
le  Sud par une autre partie du lot 885A et vers l’Ouest 
par une autre partie du lot 885A.

  Le tout avec circonstances et dépendances, situé à   
St-Jogues, dans la municipalité du  Canton de  Hope.

 Taxes municipales :  361,63 $
 Taxes scolaires :   49,03 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   660,66 $

COMMISSION  SCOLAIRE  RENÉ-LÉVESQUE

VENTE  2018-36 :  BOUDREAU,  Jean-Christophe,  
 BOUDREAU  Guillaume-Olivier,   
Currie  Mya  Isabelle 
103, avenue  Port-Royal,  Bonaventure 
(Québec)  G0C 1E0

  Un immeuble situé dans ville de  Bonaventure connu et 
désigné comme étant le lot numéro  SIX  MILLIONS  CENT 
 VINGT-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  DIX-SEPT (6 123 717) 
 AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 103, avenue  Port-Royal, à  Bonaventure (Québec) 
 G0C 1E0, avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   369,68 $
 Taxes scolaires :  1 792,79 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  2 412,47 $

VENTE  2018-37 :  GOSSELIN, Francine,  166-B, rue  St-
François  Ste-Félicité (Québec)  G0J 2K0

  Un immeuble situé dans municipalité de  Caplan connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  TRENTE-QUATRE 
(5 383 034)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 219, du rang 2  Ouest, à  Caplan (Québec)  G0C 1H0, 
avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   1 268,57 $
 Taxes scolaires :  2 074,13 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :   3 592,70 $

MRC  DE  BONAVENTURE -  TERRITOIRE  NON  ORGANISE

VENTE  2018-39 :  BÉDARD,  Stéphanie,  FAYLE,  David  
179, chemin  St-Antoine,  
New  Richmond (Québec)  G0C 2B0

  Un immeuble situé dans les territoires non organisés de la 
municipalité régionale de comté de  Bonaventure, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  VINGT-DEUX  MILLE 
 SEIZE (5 522 016) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec une maison construite, portant le numéro civique 179, 
chemin  St-  Antoine. Avec circonstances et dépendances.

TAXES  MUNICIPALES :  1 544,35 $
 FRAIS 250,00 $
 TOTAL :  1 794,35 $

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  CE 31  JANVIER 2018

 ANNE-MARIE  FLOWERS 
 DIRECTRICE  GÉNÉRALE,  SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE

Quillethon de l’espoir 
OGPAC-Bellaventure

La 31e  édition du Quillethon de l’es-
poir OGPAC-Bellaventure se tiendra du 
9 au 18 mars. Pour jouer, il suffit de vous 
inscrire dans le salon de quilles de votre 
choix. Il n’en coûte que 20 $ par personne 
pour trois parties. Le Quillethon se termi-
nera par un déjeuner brunch le dimanche 
18 mars, de 8 h 30 à midi, au centre com-
munautaire de Maria. Les billets au coût 
de 12 $/ adulte et 5 $/ enfant de 12  ans 
et plus, seront en vente au bureau de 
l’OGPAC. Les fonds amassés seront remis 
à l’OGPAC et utilisés à 100 % afin de venir 
en aide aux personnes atteintes de can-
cer et leurs proches. Communiquez avec 
le salon de quilles de votre choix : New 
Richmond : 418 392‑6395 ou St-François 
d’Assise 1  418  299‑2144. Avec l’OGPAC 
au : 418  759‑5050 ou 1  888  924‑5050. 
La photo montre M. Gilbert Bujold qui n’a 
jamais manqué un Quillethon depuis le 
tout début. (A.L.) (Photo OGPAC)

Cadre scolaire 
émérite 2018
La Commission scolaire René-Lévesque a 
souligné l’hommage rendu à M.  Gilles 
Cavanagh à titre de récipiendaire du prix 
« Cadre scolaire émérite 2018 », le 8 février. 
Ce prix remis par l’Association québécoise 
des cadres scolaires (AQCS) vise à pro-
mouvoir l’excellence des cadres scolaires 
qui se sont distingués par leurs réalisa-
tions, leur professionnalisme et leurs pra-
tiques novatrices. Cette reconnaissance 
au niveau national arrive à point nommé 
puisque la fin de l’année scolaire 2018 son-
nera pour lui l’heure d’une retraite au terme 
de près de 30 ans de service, notamment 
à la direction du Service des ressources 
matérielles et du transport scolaire et 
comme secrétaire général à la Commission 
scolaire René-Lévesque. On retrouve sur la 
photo : Rémi Asselin, président de l’AQCS, 
Gilles Cavanagh, Sylvie Barcelo, 
sous-ministre de l’Éducation qui lui a 
remis son prix et Jean-François Parent, 
directeur général de l’AQCS. (A.L.) 
(Photo courtoisie)
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Quitter son domicile pour s’installer 
dans une résidence pour aînés est 
une étape importante qui demande 
de la préparation et une bonne dose 
de réflexion. Avant toute chose, 
 demandez-vous quel type d’héber-
gement vous convient.

Pour répondre à cette question, 
dressez une liste de vos besoins et 
de ceux de votre partenaire, s’il y a 
lieu. Prenez en considération votre 
état de santé, vos limitations et vos 
désirs. N’oubliez pas que  ceux-ci 
risquent de changer au fil du temps : 
soyez prévoyant !

Personnes autonomes
Vous n’avez aucune limitation phy-
sique ou psychologique ?  Les rési-
dences pour personnes autonomes 
sont pour vous !  Ces maisons de 
retraite proposent diverses activi-
tés et sorties dont vous pouvez pro-
fiter en toute indépendance. Des 
services optionnels vous sont of-
ferts : restauration, coiffure, aide 
ménagère, etc. Par ailleurs, l’enca-
drement médical est généralement 

limité. Dans certaines résiden ces, 
une infirmière est sur place pour 
intervenir en cas d’urgence

Personnes  semi-autonomes
Vous avez besoin d’aide pour ac-
complir certaines tâches quoti-
diennes comme vous laver, vous 
déplacer ou vous habiller ?  Pensez 
aux résidences pour personnes 
 semi-autonomes !  Ce type d’héber-
gement con vient à ceux qui néces-
sitent une légère assistance et 
moins de trois heures de soins par 
jour.

En fonction de vos besoins, vous 
pouvez avoir recours à un service 
d’aide, que ce soit pour manger ou 
pour faire le ménage. Des soins 
sont aussi dispensés par des pro-
fessionnels qualifiés. Ainsi, les per-
sonnes qui sont atteintes de 
troubles cognitifs, mais qui sont 
aux premiers stades de la maladie 
peuvent vivre en résidence pour 
personnes  semi-autonomes. Il en 
est de même des couples dont un 
seul des membres est autonome.

Personnes en 
Perte d’autonomie
Vous n’êtes plus en mesure d’évo-
luer seul dans votre environne-
ment ?  Vous avez d’importantes 
limitations physiques ou psycho-
logiques ?  Les résidences pour 
personnes en perte d’autonomie 

et les centres d’hébergement de 
soins de longue durée (CHSLD) 
sont pour vous. On y garantit as-
sistance et surveillance en tout 
temps ; tous les services médi-
caux et pharmaceutiques y sont 
offerts et l’ensemble de vos be-
soins y est pris en charge.

Comment choisir la résidence idéale?

548, boul. Perron, Maria

418.759.3488
manoirladymaria@globetrotter.net

MANOIR
LADY MARIA

GROUPE SANTÉ VADNAIS

Résidence privée pour aînés

À proximité de 
tous les services !
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 Saviez-vous que, chaque année, quelque 
25 000  Canadiens reçoivent un diagnostic de mala-
die cognitive ?  Janvier,  Mois de sensibilisation à la 
maladie d’Alzheimer, est l’occasion idéale de rappe-
ler les moyens de diminuer les risques de dévelop-
per cette maladie et de favoriser la santé du cer-
veau : 

1.   Faites de l’exercice régulièrement : l’obésité 
et l’inactivité sont des facteurs de risque d’hy-
pertension artérielle, de maladies du cœur et de 
diabète, notamment, lesquels augmentent les 
risques de souffrir de la maladie d’Alzheimer. 
Bouger réduit en outre le stress, un autre facteur 
de risque, et favorise entre autres l’oxygénation 
du cerveau.

2.   Mangez sainement : une alimentation saine et 
équilibrée prévient les maladies du cœur et le 
diabète, et permet de ralentir le déclin de la mé-
moire.

3.   Évitez le tabac : selon la  Société  Alzheimer du 
 Canada, les fumeurs ont 45 % plus de risques de 
développer la maladie.

4.   Maintenez une vie sociale active : le cer-
veau fonctionne mieux lorsque l’on a des 
contacts sociaux réguliers, lesquels dimi-
nuent aussi le stress.

5.   Stimulez votre cerveau : le mettre au défi 
(apprendre une nouvelle langue, écrire de 
la main non dominante, jouer aux échecs, 
etc.) et faire appel à des fonctions mentales 
moins utilisées contribue à le préserver.

6.   Protégez votre tête : les traumatismes crâ-
niens augmentent les risques de troubles cogni-
tifs. Ainsi, portez un casque protecteur lorsque 
vous faites du sport et prévenez les chutes en 
éclairant bien les escaliers, par exemple.

6 conseils pour réduire les risques  
de développer l’Alzheimer

C’est un déPart !
Vous savez maintenant quel type de 
résidence vous convient ?  Alors, il est 
l’heure de trouver votre prochain 
 chez-vous !  Prenez le temps de visi-
ter plusieurs endroits et de les com-
parer avant de faire votre choix.

Quitter votre maison ou votre appar-
tement est bien entendu un moment 
émotif, mais  rappelez-vous que c’est 
un changement qui comporte de 
nombreux avantages : la sécurité, la 
tranquillité d’esprit, la proximité des 
services et une toute nouvelle vie 
sociale vous attendent !

La  Société  Alzheimer du  Canada souligne que 
la maladie d’Alzheimer ne définit pas la per-
sonne qui en souffre :  celle-ci reste la même 
après l’annonce de son diagnostic, et elle 
peut poursuivre ses activités si elle obtient 
l’aide et le soutien adéquats. Pour en savoir 
plus, visitez le www.alzheimer.ca.
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Service de
livraiSon

à domicile

Paspébiac 112, Gérard D. Lévesque 418 752-3807
Gascons 4-A, route du Havre 418 396-2025

*70 ans et plus, crédit inclus

La Villa des Caps noirs 273, boulevard Perron Est, New Richmond 

Pour informations :  René  Desrosiers : 418 391‑4555

Chambres à louer

À partir de 899$/mois
Informez-vous de la PROMOTION eN vIgueuR

>1
78

0

Contactez Lisa Bernatchez  418 534-4578

OUVERTURE

RÉSIDENCE POUR
PERSONNES AUTONOMES
ET SEMI-AUTONOMES

Chambre disponibles
Résidence Beauséjour 2018

RÉSERVEZ
votre 

chambre
maintenant

Services offerts :
préposé 24h/24h
repas, animation,
aide domestique,
assistance personnelle,
système de sécurité,
etc.
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ACTIVITÉS
• Écoute téléphonique ;
•  Rencontres individuelles et familiales ; 
•  Centre de documentation ;
•  Conférences ;
•  Groupes de soutien ;
•  Cafés-rencontres ;
•  Programme de musique et mémoire ;
•  Programme le répit de jour.

        Le  Réconfort à  Matapédia, 
                        Maria et  Bonaventure.

MATApÉdIA eT MArIA

  Alphéda Leblanc, intervenante

 418 865-2740 #6
 418 759-3131 #6

BonAVenTure

 Louise Dupuis et 
 Kathleen Friolet, intervenantes   

 418 534-1313 # 1
        

poInTS de SerVICe 
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Des visi tes enri chis san tes!
Bien que votre amour envers vos 
parents âgés ou d’autres aînés de 
votre entou ra ge soit grand, il est par-
fois exi geant de met tre vos autres 
occu pa tions de côté pen dant quel -
ques heu res afin de leur ren dre 
visi te, sur  tout si les sujets de con ver-
sa tion font défaut après un bout de 
temps. À vous de ren ver ser la vapeur 
et de faire de ces ren dez-vous de 
véri ta bles occa sions d’enri chis se-
ment !

Voici quel ques sug ges tions pour 
pimen ter ces ren con tres inter gé né-
ra tion nel les : 

•	 	Demandez-leur	de	vous	racon	ter	
leurs « bel les années ». Cela vous 
per met tra d’en ap pren dre davan-
tage sur les évé ne ments qui ont 
forgé ces êtres chers et sur les va-
leurs qui les ont gui dés.  Interrogez-les 
sur leurs amours de jeu nes se, com-
ment ils ont ren con tré l’élu de leur 
cœur, etc.

•	 	Cuisinez	 des	 plats	 mai	son	 en	
leur com pa gnie ou  offrez-leur en ca-

deau des repas ins pi rés de leurs 
recet tes favo ri tes. Ils se sen   ti ront 
valo ri sés de trans met tre leur savoir-
fai re et appré cie ront de goû  ter à 
nou veau les plats si sou vent cui si nés 
par le passé pour réga ler leur famille. 
Même les aînés en perte d’auto no-
mie co gni ti ve seront ravis de cette 
ini tia ti ve, en rai son de la puis san ce 
de la mé moi re des odeurs.

•	 	Amenez-les	dans	des	lieux	signi-
fi ca tifs ou, si leur mobi li té est res-
trein te, regar dez en sem ble des pho-
tos de leurs voya ges, des lieux où ils 
ont vécu, de leur école de rang, etc. 
Cela fera tra vailler leur mémoi re et 
ces sou ve nirs heu reux vous rap pro-
che ront d’eux.

•	 	Jouez	à	des	jeux	(car	tes,	jeux	de	
socié té, etc.) : c’est une façon sim ple 
et effi ca ce de main   te nir un bon ni-
veau de com mu ni ca tion.

•	 	Touchez-les,	 car	 les	 per	son	nes	
seu les man quent sou vent de con-
tacts humains, une nour ri ture essen-
tiel le pour l’âme !

Le zona est une maladie infectieuse 
causée par la réactivation du virus 
de la varicelle. Cette pathologie se 
manifeste par des éruptions cuta-
nées douloureuses qui apparaissent 
le long d’un nerf ou d’un ganglion 
nerveux, habituellement sur le tho-
rax ou dans le dos. Les lésions 
peuvent notamment provoquer des 
démangeaisons intenses, des élan-
cements ainsi qu’une sensation de 
brûlure aiguë.

Si vous pensez être atteint du zona, 
consultez un professionnel de la 
santé le plus rapidement possible, 
car une prise en charge précoce 
permet de réduire l’intensité de la 
maladie et de ses potentielles com-
plications. Selon votre situation, 
votre médecin pourrait vous pres-
crire des antiviraux ou des analgé-
siques, par exemple.

Comment soulager 
les symptômes du zona ?

outre les médicaments, vous pouvez également prendre cer-
taines précautions au quotidien afin de soulager vos douleurs 
entraînées par le zona : 
•			 	Portez	des	vêtements	 légers	et	amples	pour	éviter	 le	 frottement	

sur les plaies ;

•			 	Appliquez	des	compresses	humides	pour	atténuer	la	sensation	de	
brûlure ;

•		 		Utilisez	une	lotion	à	base	de	calamine	pour	diminuer	votre	envie	
de vous gratter ;

•		 		Reposez-vous	le	plus	possible	et	faites	des	activités	qui	vous	dé-
tendent (méditer, lire, écouter de la musique, etc.).
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Manoir
St-Charles

GROUPE SANTÉ VADNAIS

RÉSIDENCE PRIVÉE POUR AÎNÉS

101, boul. Perron Est, Caplan 418.388.5940 • manoirstcharles@globetrotter.net
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Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : jeudi 14 h

Heures d’affaires du service téléphonique : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

3 Encadré 
3 Couleur 

3 Titre centré 
3 Caractères gras

PoUr toUt aCHeter  

et toUt vendre,    

près de chez vous
Emploi Et formation
600 à 799100 à 299

immobiliEr
300 à 399

marchandisE
400 à 599

sErvicEs
900 à 999

véhiculEs
800 à 899

évènEmEnts spéciaux

PETITES ANNONCES CLASSÉES
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Offre d’emploi 

DIRECTEUR(TRICE) 
GÉNÉRAL(E)

Relevant du conseil d’administration, la direction générale 
aura à relever les défis suivants :
➢  Planifier les activités opérationnelles 2018 en instaurant des 

politiques et des procédures adéquates.
➢  Embaucher et gérer les 35 employé(e)s durant une période 

d’ouverture de 7 jours/semaine.
➢ Participer à la négociation de la convention collective et 

administrer l’organisation en respect de la nouvelle entente.
➢  Administrer les finances de l’organisation.
➢  Continuer à développer l’image de marque et le marketing 

du Géoparc dans le contexte d’acceptation du site dans le 
programme de UNESCO.

➢  Soutenir le conseil d’administration dans le développement de 
l’organisation.

Qualifications requises :
➢  Détenir un baccalauréat en gestion touristique, administration, 

relations industrielles ou toute autre discipline pertinente.
➢  Posséder un minimum de six (6) années d’expérience dans un 

poste de gestion. Une expérience en gestion touristique est 
nécessaire.

Profil recherché :
➢  Compétences dans les domaines suivants : Technologies 

de l’information et des communications, vision opérationnelle 
stratégique, capable de développer d’excellentes relations 
interpersonnelles, approche respectueuse des gens, habileté 
à planifier et organiser son environnement, diplomate, axé 
sur les résultats, capable de prendre des décisions en 
concertation, souple mais cohérant dans son approche.

➢  Excellente capacité à gérer son stress dans un contexte 
complexe. Le bilinguisme est un atout.

Lieu de travail : Percé, Gaspésie, Québec.
Rémunération : Dépendant de l’expérience et des compétences, 
un salaire approximatif de 60 000$ sera offert.
Conditions de travail : Temps plein, horaire variable et flexible, 
date d’entrée en fonction en mars 2018.

Les candidatures reçues demeurent totalement confidentielles.

La Coopérative du 
Géoparc de Percé 

est un espace 
géographique 

unifié, où les sites 
et paysages de 

portée géologique 
internationale 

sont gérés selon 
un concept global 

de protection, 
d’éducation et de 
développement 

durable. Le 
démarrage fulgurant 

de la 1ère année, 
avec plus de 140 000 
utilisateurs, lance un 
défi organisationnel 

majeur pour la saison 
2018.

Faire parvenir votre dossier de candidature avant le lundi 5 mars 2018, à midi : 
Ressources humaines Lambert inc., Maxime Lambert 

Courriel : info@rhlambert.com
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Le conseil d’administration de  La maison  Maguire pour personnes handicapées  Inc. est à la recherche d’une 
personne pour occuper le poste de directeur général / directrice générale.
Sommaire de la fonction :
Sous l’autorité du conseil d’administration, le directeur général / la directrice générale, animé(e) d’un intérêt
pour les personnes handicapées, est responsable de la planification, de l’organisation, de la direction et du
contrôle de l’organisme.
Principales responsabilités:
Inspirée par des valeurs à l’égard de la qualité des services offerts, de la bienveillance et de l’accomplissement des 
employés et dans le respect de la mission de l’organisme, cette personne : 
	 •		Participe	et	collabore	à	une	démarche	de	développement	de	l’organisation
	 •				Travaille	avec	le	conseil	d’administration	et	informe	les	administrateurs	des	éléments	pertinents	au	maintien	et	

au développement de l’organisme et de ses activités
	 •		Suggère	des	améliorations	ou	des	correctifs
	 •		Développe	un	plan	annuel	de	services
	 •			Assure	 la	 gestion	 courante	des	 ressources	humaines,	matérielles,	 informationnelles	 et	 financières,	 et	 en	

effectue la reddition de compte
	 •		Est	responsable	de	la	promotion	et	du	réseautage
	 •			Représente	l’organisme,	dirige	l’équipe	et	assure	la	conduite	quotidienne	des	opérations	selon	les	normes	pour	

ce type d’installation
	 •		Assure	la	communication	auprès	des	familles	naturelles,	des	familles	d’accueil	et	des	intervenants
	 •		Prépare	et	rédige	les	documents	requis	à	la	poursuite	des	activités	de	l’organisme
	 •		Appuie	les	activités	de	financement	de	l’organisme.
Elle doit posséder les habiletés suivantes : 
	 •		Une	grande	autonomie	et	un	sens	des	responsabilités
	 •		Un	bon	niveau	d’usage	de	langue	française	orale	et	écrite
	 •		Un	esprit	d’analyse	et	de	synthèse
	 •			Un	excellent	sens	politique	(tact,	diplomatie)	et	habiletés	dans	 les	relations	 interpersonnelles	(adaptation,	

flexibilité)
	 •		Un	bon	niveau	d’usage	de	la		Suite		Office	et	des	technologies	de	l’information	et	des	communications.
Les exigences de l’emploi : 
	 •			Détenir	un	diplôme	universitaire	de	1er  cycle dans un domaine en lien avec la mission et la gestion d’un 

organisme communautaire autonome.
	 •		Avoir	5 ans	d’expérience	en	gestion	financière,	matérielle,	informationnelle	et	en	ressources	humaines
	 •			Une	expérience	en	gestion	dans	un	milieu	de	services	aux	personnes	handicapées,	en	gestion	de	camps	de	

jour ou d’hébergement et en milieu communautaire représente un atout.
Conditions de travail : 
	 •		Travail	à	temps	plein	à	horaire	variable
	 •		Salaire	offert	:	40	000	$	à	50	000	$,	selon	l’expérience	et	les	compétences
	 •		Autres	conditions	à	négocier

La maison Maguire est un centre régional de répit, un centre de jour et un camp estival pour les personnes 
handicapées de la Gaspésie. Les candidatures doivent être transmises à eric@floresconseils.com 
avant	le	9 mars	2018	17	h.	Seules	les	personnes	retenues	pour	la	sélection	seront	contactées.

DirECtEur(triCE) généraL(LE)
Offre	d’emploi

205
Logements /

appartements à louer

4-1/2, 5-1/2,  situés à Mata- 
pédia. S.V.P. Aucun chien   
418-865-2404,  
418-865-2211

BONAVENTURE: 4-1/2, cou- 
vre-plancher neuf et repeint,  
libre immédiatement, près  
des services. 418-392-3943

CAPLAN: 4-1/2  rez-de- 
chaussée,  1er avril,  
485$/ mois et semi  
sous-sol, libre immédia- 
tement, 470$/ mois,  
non chauffés, non éclai- 
rés. Stationnement dou- 
ble, déneigement. Pas  
d'animaux. Références  
demandées.   
418-775-1634

210 Logements / appartements
chauffés à louer

4-1/2 à louer au mois, meu- 
blé, literie, câble internet,  
chauffage, tout inclus, 900$.    
Pas d'animaux, non-fumeur.  
Caplan, 418-388-2794

GRAND 5-1/2, chauffé, éclai- 
ré, sous-sol, libre immédiate- 
ment, Boul. Perron, New  
Richmond, 418-391-1139,  
418-391-2853

245 Chambre à louer

CHAMBRE pour étu- 
diant(e), près du CEGEP  
de Gaspé, non-fumeur,  
cuisine/ s.d.b communes,  
micro-ondes, câble/ inter- 
net, endroit tranquille.  
418-368-2221

270 Bureaux / locaux à louer

ESPACE COMMERCIAL  
À LOUER. Bonaventure     
1200 pi.ca. Idéal pour  
bureau. Peut être divisé    
climatisé, grand station- 
nement. Centre-ville.  
146 Grand-Pré. Pour in- 
formations.  
418-391-4055

310 Divers à vendre

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits,  
www.ScieriesNorwood.ca/  
400QN 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
ligne. 
www.les-seductrices.com

vosclassees.ca 1-877-288-7441
ArmeeduSalut.ca

Trouble du spectre de l’autisme
Le gouvernement vient d’annoncer des sommes pour obtenir 
plus de services pour mieux soutenir les personnes et les 
familles touchées par le trouble du spectre de l’autisme en 
Gaspésie. En vue d’améliorer les services offerts aux per-
sonnes ayant un trouble du spectre de l’autisme (TSA) et leur 
famille, Québec vient d’annoncer des investissements récur-
rents de 342 800 $ dans la région de la Gaspésie. De plus, 
cette région se voit accorder un montant additionnel non 
récurrent de 89 390 $. Soulignons que ces investissements 
découlent du Plan d’action sur le trouble du spectre de l’au-
tisme 2017-2022, dévoilé le 21 mars dernier. Les 35 actions qui 
le composent contribueront à réduire les listes d’attente et à 
rehausser les services offerts. Le Plan d’action sur le trouble du 
spectre de l’autisme 2017-2022 est disponible à l’adresse sui-
vante : msss.gouv.qc.ca/tsa (A.L.)
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Le dimanche 25 février 2018, il y aura plus de 10 ans que tu 
fermais doucement les yeux.
Malgré notre déchirement, notre douleur s’est alors faite 
discrète, comme tu le souhaitais. Seule la pensée de la fin de 
tes souffrances nous a aidés à surmonter ce vide laissé par 
ton départ. Pourtant, tu nous manques encore tellement. 
Que de fois nous aimerions te faire part de nos joies, de 
nos projets… Malgré tout, nous sommes persuadés que tu 
jettes toujours un coup d’œil !

Continue d’être notre ange gardien.
Avec toute notre tendresse et pour toujours.
Merci à tous ceux et celles qui se joindront à nous pour cette 
célébration dimanche le 25  février 2018 à 10 h 30 en L’Église 
 Sainte-Hélène de  Pointe-à- la-Croix.

Émilien  Poirier, ses 12 enfants 
( conjoints-conjointes), ses  16 petits-enfants  
et ses 7 arrières-petits-enfants (feu Emeric).

Mme  Evelyne 
 F ortier  Poirier

1927-2008

Messe 10e anniversaire
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Maurice Roy
1926-2017

Vos paroles attachantes et apaisantes ont été accueillies et appréciées comme une source 
d’espérance, lors du décès de notre père, monsieur  Maurice  Roy, survenu le 12 décembre 2017, 

au  Centre d’Hébergement de  Maria.

Agréez toute l’expression de notre gratitude pour votre présence 
et vos témoignages de sympathie.

Recevez encore une fois nos plus sincères remerciements pour tout ce soutien.

Remerciements très spécial au personnel soignant du  Centre d’Hébergement de  Maria, 
pour leur dévouement et leurs bons soins.

Ses enfants 
Serge (Francine),  Ginette (Paul),  Marc-Yvon (Claire) et  Johanne

Ses  petits-enfants 
Chantal,  Julie,  Karina,  Isabelle,  Daniel,  Eve,  Samuel, 

Raphaël,  Joannie et ses  arrière-petits-enfants.

>
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Consulter nos avis de décès sur : www.santerreetfils.com     Entreprise affiliée à la Corporation des Thanatologues du Québec

Remerciements
Décédé à l’Hôpital de  Maria, le 23 janvier 2018 à l’âge de 92 ans, monsieur  Fernand  Pardiac 
de  Maria, époux de dame  Fernande  Beaudoin. Né à  Richardville le 15 juin 1925, fils de feu 
 Herménégilde  Pardiac et de feu  Alice  Bois.
Faisant parti d’une famille de pionniers qui ont fondé le village de L’Alverne, il a par la 
suite résidé durant toute sa vie active à  Pointe-à- la-Croix. Retraité auprès de ses enfants 
à  Maria, il est demeuré attaché à sa région jusqu’à la fin. Il a principalement travaillé 
comme opérateur de machineries lourdes au cours de sa carrière et est demeuré un 
homme passionné par le désir de concevoir et fabriquer divers pièces et ouvrages dans 
son atelier (sa shop) tout au long de sa vie.
Il laisse dans le deuil son épouse  Fernande  Pardiac ; son fils,  Guy (Janique) de  Maria et sa 
fille,  Noëlla (Michel) de  Maria ainsi que ses  petits-enfants,  Noémi,  Samuel,  Camille,  Simon 
et  Sophie et plusieurs nièces et neveux. Aîné d’une famille de 8 enfants, il laisse dans le deuil 
également sa sœur  Thérèse et ses frères  Maurice et  Eugène.
Les funérailles auront lieu au printemps 2018 à l’Église de  Pointe-à- la-Croix. Tous les détails 
seront alors communiqués.

Avis de décès M. Fernand Pardiac

Des dons faits à  Diabète  Québec ou à la  Fondation des maladies du cœur 
seraient appréciés par la famille.
Les arrangements funéraires ont été confiés aux soins du  Salon  Funéraire 
 Maher de  Campbellton. 506 789‑1699 ou sans frais 855 404‑1699 courriel : 
maher.fh@nb.aibn.com

Salon funéraire

Campbellton
Maher
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Sincère remerciements à ceux qui ont accompagné notre 
mère  Mme  Gertrude  Pitre durant les dernières années 
de sa vie :  Résidence  Villa  Maria de  Maria,  Résidence 
de M. Magella  Arbour de  Bonaventure, les résidents 
& employés de  Manoir  St-Charles de  Caplan, les 
médecins, infirmiers (ères), les travailleurs sociaux 

de l’hôpital de  Maria, la  Société  Alzheimer (Alphéda 
 Leblanc), les  Filles d’Isabelle, les amies de  St-Paul, les 
 Chevaliers de  Colomb et L’Accalmie de  Pointe à la croix.

Nous remercions particulièrement  Evelynne  Cyr, 
 Madeleine  Cyr,  Judy  Adams et tous ses ami(es).

Merci à ceux qui nous ont supportés lors de 
cette épreuve ; à l’église (chorale) et au  Salon 

funéraire. Merci pour vos beaux messages 
de sympathie.

Ses enfants ;  
Judith,  Serge, Renée &  Andrée

Remerciements

Gertrude Pitre
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HOCKEY. La région de la Baie-des-Chaleurs 
a réussi tout un tour de force au 50e Tournoi 
régional Novice Atome de Gaspé en fin de 
semaine en raflant 4 des sept titres en finale.

En effet, nos formations ont remporté les 
finales A et B Novice et A et C Atome.

En finale, Novice A, les Vikings de Carleton-
sur-Mer ont eu raison des Flames de Paspébiac 
par le pointage de 3 à 1. Les buts du Carleton 
ont été marqués par Vincent Levesque avec 
deux et Olivier Alain avec un. La réplique est 
venue de Maël Castilloux de la formation de 
Paspébiac.

Une chaude lutte a eu lieu entre les 
Conquérants et Transport Renard de 
Rivière-au-Renard lors de la Finale B novice 
qui a été remportée par la formation de 
Carleton-sur-Mer par la marque de 5  à 4  en 
prolongation.

Zachary Chouinard de Carleton a inscrit trois 
buts, dont deux, au troisième vingt. Les deux 
autres sont l’œuvre de William Rowe-Berthelot 
dont le but gagnant à 05:04 de la période de 
prolongation.

Alex Dumaresq de Transport Renard a 
réussi un tour du chapeau en enfilant trois buts. 
Le troisième but est venu du bâton de Zackary 
Denis, au troisième vingt.

Lors de la troisième finale C novice, le 
Richelieu Gaspé a eu le dessus sur les Guerriers 
de Carleton-sur-Mer par blanchissage, 
5  à  0. Les buts des gagnants sont de : Evan 

Guillemette, avec trois, et Maël Dupuis et Akian 
Poirier avec un chacun.

Atome
En finale A catégorie Atome A, les Guerriers 

Carleton-sur-Mer ont eu le meilleur sur les 
Aigles Pêcheurs de New Richmond par le poin-
tage de 4 à 1. Zachary Chouinard a enfilé deux 
buts pour les gagnants alors qu’Arianne Leblanc 
et Guillaume Tremblay compétaient le poin-
tage. Du côté des Aigles Pêcheurs, seul Charles 
(2) Bernard a réussi à tromper la vigilante de la 
gardienne Anna Loubert.

En finale B catégorie Atome A, les Vikings 
de Carleton-sur-Mer se sont inclinés 4 à 1 face 
au G.D. Construction de Rivière-au-Renard. 
Les pointeurs du G.D. Construction sont : 
Zackary Denis avec deux buts et avec un cha-
cun, William Cronier-Turbid et François-Xavier 
Samuel. Le seul but du Carleton a été compté 
par François-Xavier Leblanc.

Lors de la dernière finale C de cette catégorie, 
les Cayens Bonaventure ont eu le meilleur par le 
pointage de 4 à 1 sur les Flames de Paspébiac. 
Les buteurs de Bonaventure sont : Édouard 
Dunn, Izrael Bujold, Noah Bérubé et Étienne 
Boudreau. Seul Jean-Olivier Aspirot a réussi à 
faire bouger les cordages pour Paspébiac.

Lors de la finale Atome BB, les Gladiateurs 
de la Baie-des-Chaleurs se sont inclinés par le 
pointage de 2 à 1 face aux Prédateurs Forillon. 
Matis Martin a été le seul compteur du Forillon 
avec deux buts. Seul Vincent Arsenault a réussi 
à compter, en première période, pour la forma-
tion de la Baie-des-Chaleurs.

La Baie-des-Chaleurs rafle quatre finales au 50e Tournoi de Gaspé

Les gagnants de la finale A novice : les Vikings Carleton-sur-Mer. (Photo gracieuseté )

Les gagnants de la finale B novice : les Conquérants Carleton-sur-Mer. (Photo gracieuseté)

Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com
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Émilien  Babin
1931 - 2017

Nous tenons à remercier personnellement chacun d’entre 
vous, parents et amis, pour votre support, vos bons mots, 

votre présence ou vos pensées lors du départ d’Émilien 
le 17 décembre 2017. Les hommages rendus nous ont 

profondément touchés et nous avons pu constater à  
quel point il était apprécié. Il a démontré une très  

grande volonté malgré ses dernières épreuves.
Un merci spécial à tout le personnel du  CHBC  

de Maria et du  CLSC de  Caplan ainsi qu’au docteur 
 Luce  Picard pour les bons soins prodigués ; vous êtes des 
professionnels dotés d’une immense compassion. Merci 

aussi à l’abbé  Clifford  Green pour la cérémonie  
à l’image d’Émilien, sobre et juste à la fois.
Son épouse  Jacqueline  LeBlanc 

Ses enfants  Sylvain (Danna),  Michel  
(Jacqueline),  Guy (Brigitte) et  Brigitte (Francis) 

Ses  petits-enfants  Pierre-Charles,  Marie-Ève,  William, 
 Claudia,  Olivier et  Jérémie ainsi que leurs conjoints(es)

>1748

REMERCIEMENTS
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L’Écho de la Baie, journal bien implanté dans la Baie-des-Chaleurs 
depuis plusieurs années, est à la recherche d’un(e) candidat(e) 
dynamique afin de combler le poste de conseiller(ère) publicitaire. 

Le candidat ou la candidate recherché(e) devra posséder une voiture 
et être en mesure d’offrir nos différents produits, journal, web, etc… 
aux entreprises de la région.

Exigences : 

•  Expérience dans le domaine de la vente serait un atout
•  Un souci particulier pour le service à la clientèle
•  Avoir un intérêt pour le milieu des affaires
•  Habiletés marquées en communication
•  Sens de l’organisation, autonomie, initiative, sociabilité
•  Dynamisme
•  Apparence soignée
•  Démontrer une attitude positive et gagnante
•  Avoir le goût de se dépasser
•  Connaissances des outils informatiques
•  Capacité à travailler en équipe

Poste temporaire, temps plein

Horaire :  Du lundi au vendredi
Salaire :  Base + commission

Nous souscrivons au principe de l’égalité des chances en emploi et nous 
encourageons les personnes de 50 ans et plus à présenter leur candidature.

Faites parvenir votre  CV au : 
47, rue  Baker, local 7
Gaspé (Québec)   G4X 1P1
Ou par courriel à :  
nadia.normand@medomedia.com
Nadia  Normand, directrice des ventes :  
418 355-5906

OFFRE 
D’EMPLOICONSEILLER(ÈRE)  PUBLICITAIRE

VERSION PRINCIPALE À UTILISER

PLEIN AIR. La Ville de Carleton-sur-Mer, 
en collaboration avec l’école des Audomarois, 
est heureuse d’annoncer un tout nouveau ser-
vice de prêt de skis de fond offert à la popula-
tion au centre de plein air Arpents verts.

Depuis le 17 février, les enfants et adultes 
d’ici et d’ailleurs peuvent emprunter gratui-
tement des équipements pour skier dans les 
sentiers forestiers. Le service est offert du 
jeudi au dimanche inclusivement à l’achat 
d’un laissez-passer journalier ou saisonnier.

Ce projet est né d’une collaboration 
entre l’école des Audomarois et la Ville de 
Carleton-sur-Mer avec le soutien financier 
de l’Unité régionale loisir et sport Gaspésie–
Îles. « L’accessibilité à de tels équipements 
vise à encourager les gens à bouger et à 
découvrir un sport de plein air hivernal fort 
populaire, mentionne Pascal Alain directeur 
loisir, culture et tourisme. Nous souhaitons 

offrir à toute la population la chance de 
profiter des paysages uniques qu’offrent les 
sentiers du centre de plein air. »

Pour Édith Roussel, directrice de l’école 
des Audomarois, l’association avec la Ville 
facilite l’organisation des sorties sportives 
aux Arpents verts. Il permet aussi de déve-
lopper les saines habitudes de vie chez les 
élèves.

Le prêt gratuit d’équipements s’inscrit 
dans une série d’actions réalisées au cours 
de la dernière année afin d’améliorer l’offre 
générale des Arpents verts. M.  Alain ex-
plique que, depuis 2016, le centre s’est doté 
d’une nouvelle glissade et d’un lieu de ras-
semblement extérieur, que la signalisation 
a été améliorée et que l’entretien des sen-
tiers fait l’objet d’une attention soutenue. 
« Nous sommes reconnaissants de pouvoir 
compter sur le dynamisme d’un comité qui 

s’implique activement, dit-il. »
Cette réalisation rejoint directement 

l’esprit et la raison d’être de la politique 

familiale et de la politique Ville étudiante 
adoptées respectivement en 2012  et en 
2016.(A.L.)

Nouveau service de prêt de  
skis de fond aux Arpents verts

Depuis le 17 février, les enfants et adultes d’ici et d’ailleurs peuvent emprunter 
gratuitement des équipements pour skier dans les sentiers forestiers.  

(Photo Ville de Carleton-sur-Mer)

>1792

DEUX OPPORTUNITÉS D’EMPLOIS 
À PORT-DANIEL−GASCONS!

CHEF DE SERVICE RESSOURCES HUMAINES
Sous l’autorité de la directrice des ressources humaines, le chef de service sera 
responsable des relations de travail à la cimenterie et de la coordination générale 
des activités en ressources humaines. 

ADJOINT/ADJOINTE ADMINISTRATIVE
Sous l’autorité du vice-président des opérations, 
l’adjoint/adjointe sera en charge d’exécuter 
efficacement et en temps opportun les activités 
administratives de l’usine.  

*Bilinguisme requis
*Rémunération compétitive
*Un programme d’avantages sociaux concurrentiel

Détails sur notre site Internet cimentmcinnis.com
Section ENTREPRISE/CARRIÈRES

Pour faire partie de l’équipe, envoyez votre candidature à emplois@cmcinnis.com

2
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Avis est par la présente donné par le soussigné,  Gaétan 
 Bernatchez, directeur général et  secrétaire-trésorier de 
la  Municipalité  Régionale de  Comté d’Avi¬gnon, que les 
immeubles  ci-après décrits seront vendus à l’enchère 
publique au 102, rue  Nadeau,  St-Omer (Québec), 
 G0C 2Z0, le douzième jour du mois d’avril 2018 (12 avril 
2018) à 10 h a.m. pour les taxes municipales, scolaires et 
autres frais encourus ou à être encourus à moins qu’elles 
ne soient payées avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus 
construites, s’il y a lieu, circonstances et dépendan¬ces, 
sujets à toutes servitudes actives ou passives, apparentes 
ou occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces 
immeubles seront payables au moment de l’adjudication 
soit en monnaie légale du  Canada ou par chèque visé ou 
mandat poste.

Les immeubles vendus sont sujets à un droit de retrait 
de un (1) an.

Donné à  Saint-Omer, au bureau de la  Municipalité 
 Régio¬nale de  Comté d’Avignon, ce 6e jour de février 2018 
( 06-02-2018).

Gaétan  Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a. 
Directeur général et  secrétaire-trésorier 
 MRC d’Avignon 
102, rue  Nadeau 
 Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

SECTEUR L’ ASCENSION-DE-PATAPÉDIA

DAOUST,  Serge, 16, route  Pin-Rouge, L’ Ascension-de-
Patapédia (Québec)  G0J 1R0.

Lot 5 463 754. Matricule  2010-93-5808.

Taxes municipales :  1,889.85 $
Taxes scolaires :  0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,160.58 $

LARRIVÉE,  Martin, 161, rue  Arsenault,  Causapscal 
(Québec)  G0J 1J0.

Lot 5 463 875. Matricule  2310-55-5401.

Taxes municipales :   988.36 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,259.09 $

NADON,  Helene.

Lot 5 464 130. Matricule  2107-57-2561.

Taxes municipales :   1.78 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  272.51 $

Succession  FOURNIER,  Roméo.

Lot 5 464 210. Matricule  2310-47-6805.

Taxes municipales :   19.73 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :  270.73 $
Total :  290.46 $

Succession  FRANCOEUR,  Alfred.

Lot 5 463 874. Matricule  2310-54-3971.

Taxes municipales :   24.54 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  295.27 $

SECTEUR  ESCUMINAC

FITZPATRICK,  Marlene,  22-D, rue  Lasalle,  Pointe-à- la-
Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot A, rang  Est  Scaumenac,  Municipalité de 
 Shoolbred. Matricule  8133-49-5836.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Tous les droits, titres et intérêts que peut détenir le 
propriétaire dans un immeuble connu et désigné comme 
étant le lot numéro A (A) du rang  Est  Scaumenac, 
au cadastre officiel de la  Municipalité de  Shoolbred, 
circonscription foncière de  Bonaventure 2 ; le tout sans 
garantie de contenance et de mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 42, 
chemin  Escuminac  nord-est, à  Escuminac, province de 
 Québec,  G0C 1N0, circonstances et dépendances.

Taxes municipales :   806.48 $
Taxes scolaires :   570.07 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,647.28 $

LYNCH  CAISSY,  Sandra, 1, route de  Pointe-Fleurant, 
 Escuminac (Québec)  G0C 1N0.

Lot  219-2, rang  Seigneurie de  Shoolbred,  Municipalité 
de  Shoolbred. Matricule  8331-78-3090.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  DEUX du lot numéro  DEUX  CENT  DIX-NEUF 
( 219-2) de la  Seigneurie de  Shoolbred, au cadastre officiel 
de la  Municipalité de  Shoolbred, circonscription foncière 
de  Bonaventure 2. Contenant en superficie 6 278,7  m², 
plus ou moins, le tout sans garantie de contenance et de 
mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 1, 
route  Pointe-Fleurant, à  Escuminac, province de  Québec, 
 G0C 1N0, circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1,161.31 $
Taxes scolaires :  1,314.50 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,746.54 $

VALLÉE,  Steeve, 146, boulevard  Perron,  Pointe-à- la-
Garde (Québec)  G0C 2M0.

Lot  260-1, rang  Seigneurie de  Shoolbred,  Municipalité 
de  Shoolbred. Matricule  7728-62-3310.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  UN du lot numéro  DEUX  CENT  SOIXANTE ( 260-
1) de la  Seigneurie de  Shoolbred, au cadastre officiel de 
la  Municipalité de  Shoolbred, circonscription foncière 
de  Bonaventure 2. Contenant en superficie 2 808,37 m², 
plus ou moins, le tout sans garantie de contenance et de 
mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 146, 
boulevard  Perron, secteur  Pointe-à- la-Garde (municipalité 
de  Escuminac), province de  Québec,  G0C  2M0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1,471.07 $
Taxes scolaires :   687.64 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,429.44 $

SECTEUR  MARIA

Succession J. CYR,  Jean (a/s  Denis  Cyr), 698, 
boulevard  Perron,  Maria (Québec)  G0C 1Y0.

Lot 4 733 601. Matricule  1840-71-2302.

Taxes municipales :   42.15 $
Taxes scolaires :   22.03 $
 Frais :   270.73 $
Total :  334.91 $

SECTEUR  MATAPÉDIA

POIRIER,  Barbara &  LABRÈQUE,  Stéphane, 5, 
boulevard  Perron  Est,  Matapédia (Québec)  G0J 1V0.

Lot  41-19, rang 1  Rivière  Ristigouche, canton 
 Ristigouche. Matricule  4715-27-4534.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  DIX-NEUF du lot originaire numéro  QUARANTE  ET 
 UN ( 41-19) du rang  UN  Rivière  Restigouche, au cadastre 

officiel du canton  Restigouche, division d’enregistrement 
de  Bonaventure 2, ayant une superficie de 7 631.73 mc, 
et étant borné au  sud-est par le lot  41-17 appartenant à 
M. Guy  Doiron et mesurant 43.77 m, au sud par le lot  41-
16 appartenant à M. Louis  Michaud et mesurant 46.33 m, 
au  sud-ouest,  nord-ouest et  nord-est par une partie du lot 
 41-18 appartenant à la compagnie 3 552 764  Canada inc., 
avec bâtisses y érigées, circonstances et dépendances, 
portant le numéro 5, boulevard  Perron  Est à  Matapédia 
(Québec)  G0J 1V0.

Taxes municipales :  3,620.51 $
Taxes scolaires :  1,281.11 $
 Frais :   270.73 $
Total :  5,172.35 $

MCDAVID,  Rodney, 5,  McDavid  Road,  Matapédia 
(Québec)  G0J 1V0.

Lot  2P-13C, rang 2  Rivière  Restigouche, canton 
 Restigouche. Matricule  4818-04-6040.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble situé dans la municipalité de  Matapédia, 
district de  Bonaventure dans le rang 2  Rivière  Restigouche, 
connu et désigné comme étant une partie du lot  TREIZE 
C (Pt 13C) du cadastre officiel du canton de  Restigouche, 
dans la circonscription foncière de  Bonaventure no 2, 
mesurant dans sa ligne  sud-est et  nord-ouest  DEUX  CENT 
 SOIXANTE-CINQ pieds (265’) et dans la ligne  nord-est et 
 sud-ouest  DEUX  CENT pieds (200’) et borné comme suit : 
dans la ligne  sud-est par le chemin public, dans la ligne 
 nord-est par le lot 12C (même rang, rivière et canton), 
dans la ligne  nord-ouest par une autre partie du lot 13C 
appartenant à  Placements  Boisbec inc. ou représentants.

Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et 
dépendances, portant le numéro 5, chemin  McDavid à 
 Matapédia (Québec)  G0J 1V0.

 Taxes municipales :   800.82 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,071.55 $

SECTEUR  NOUVELLE

ARSENAULT,  Antonio, 114, route de la  Rivière, 
 Bonaventure (Québec)  G0C 1E0.

Lot 4 184 391. Matricule  9235-61-7102.

 Taxes municipales :   114.53 $
Taxes scolaires :   7.83 $
 Frais :   270.73 $
Total :  393.09 $

SECTEUR  POINTE-À- LA-CROIX

BOUDREAU,  Mélanie, 568, chemin  Petite-Rivière- du-
Loup,  Pointe-à- la-Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot  19-5, rang A, canton  Mann. Matricule  6329-10-
8070.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro  CINQ du lot numéro  DIX-NEUF ( 19-
5), du rang A, au cadastre officiel du canton de  Mann, 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
568, chemin de la  Petite-Rivière- du-Loup, à  Pointe-à- la-
Croix, province de  Québec,  G0C  1L0, circonstances et 
dépendances.

 Taxes municipales :   482.85 $
Taxes scolaires :  2,193.76 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,947.34 $

DUMAIS,  Marlène, 19, rue  Sarto,  Pointe-à- la-Croix 
(Québec)  G0C 1L0.

Lots  A-57 &  A-58, rang  Ristigouche, canton  Mann. 
Matricule  6519-58-5857.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant composé 
des deux (2) lots suivants : 

- le lot numéro A –  CINQUANTE-SEPT ( A-57) du rang 
 Ristigouche, au cadastre officiel du canton de  Mann, 
circonscription foncière de  Bonaventure 2 ; et

- le lot numéro A –  CINQUANTE-HUIT ( A-58) du rang 
 Ristigouche, au cadastre officiel du canton de  Mann, 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
19, rue  Sarto, à  Pointe-à- la-Croix, province de  Québec, 
 G0C 1L0, circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   730.20 $
Taxes scolaires :  1,699.12 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,700.05 $

GAGNÉ,  Nelson &  LEBLANC,  Johanne, 19, rue  Bujold, 
L’Alverne (Québec)  G0C 1X0.

Lot  39-2 P, rang A, canton  Mann. Matricule  6034-40-
0320.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie 
du lot numéro  TRENTE-NEUF –  DEUX (Ptie  39-2) du rang 
A, au cadastre officiel du canton de  Mann, circonscription 
foncière de  Bonaventure 2, sans garantie de contenance 
et de mesures, mesurant  CENT  CINQUANTE pieds (150’) 
de largeur le long du chemin public et en arrière par une 
profondeur de  CENT pieds (100’) et étant borné comme 
suit : à l’est par le chemin public (montré à l’originaire), 
au sud par une partie du lot  39-3, à l’ouest et au nord par 
d’autres parties du lot  39-2.

Avec bâtisse(s) y érigée(s), portant le numéro civique 
19, rue  Bujold, dans la municpalité de  Pointe-à- la-Croix 
(secteur L’Alverne), province de  Québec,  G0C  1X0, 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1,160.41 $
Taxes scolaires :   166.57 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,597.71 $

MIOUSSE,  Marcel, 517, chemin  Petite-Rivière- du-
Loup,  Pointe-à- la-Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot  17-2, rang B, canton  Mann. Matricule  6227-68-
4940.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  DEUX du lot numéro  DIX-SEPT ( 17-2) du  Rang B, 
au cadastre officiel du  Canton de  Mann, circonscription 
foncière de  Bonaventure 2. Contenant en superficie 
2 784,94 m2 ; sans garantie de contenance et de mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 517, 
chemin  Petite-Rivière- du-Loup, à  Pointe-à- la-Croix, province 
de  Québec,  G0C 1L0, circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1,821.00 $
Taxes scolaires :   372.82 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,464.55 $

PARENT, Éric &  LAVOIE,  Lisa, 22, rue du  Quai,,  Pointe-
à- la-Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot  A-212, rang  Ristigouche, canton  Mann. Matricule 
 6520-50-6384.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie 
du lot numéro A –  DEUX  CENT  DOUZE (ptie  A-212) du 
rang  Ristigouche, au cadastre officiel révisé du canton 
de  Mann, circonscription foncière de  Bonaventure 2 ; 
mesurant  CENT pieds (100’) de largeur vers le  sud-ouest 
et le  nord-est par  CENT  VINGT pieds (120’) de profondeur 
vers le  nord-ouest et le  sud-est et étant borné comme 
suit : au  nord-ouest par le lot  A-212-40, au  nord-est et 
au  sud-est par d’autres parties dudit lot  A-212 et vers le 
 sud-ouest par le lot  A-197, étant la rue du  Quai ; le coin 
 SUD de cette partie est situé à  CENT pieds (100’) plus ou 
moins du point de rencontre des rues  Marquis (lot  A-11) 
et du  Quai ( A-197).

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
22, rue du  Quai, à  Pointe-à- la-Croix, province de  Québec, 
 G0C 1L0, circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   0 $
Taxes scolaires :  1,852.29 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,123.02 $

Gaétan  Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a. 
Directeur général et  secrétaire-trésorier 
 MRC d’Avignon 
102, rue  Nadeau 
 Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D’AVIGNON

AVIS DE VENTE POUR TAXES

AVIS IMPORTANT POUR TOUTE PERSONNE DEVANT SE 
PORTER ADJUDICATAIRE D’UN IMMEUBLE

La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la 
taxe de vente provinciale (TVQ) s’appliquent à la vente 
pour taxes sauf s’il s’agit d’un immeuble d’habitation. 
L’adjudicataire d’un immeuble taxable qui est un inscrit 
auprès des gouvernements eu égard à ces taxes doit 
fournir ses numéros d’inscription ainsi que la preuve que 
ceux-ci sont valides le jour de l’adjudication. Une version 
imprimée des sites gouvernementaux où cette validation 
aura été faite le jour de l’adjudication devra être remise 
lors du paiement du prix de vente de son adjudication. La 
validation doit être faite sur les sites Web suivants :

http://www.cra-arc.gc.ca/esrvc-srvce/tx/bsnss/gsthstrgstry/
menu-fra.html 

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/services/sgp_validation_tvq/
default.aspx
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CHASSE. La Fédération québécoise des 
chasseurs et pêcheurs - Gaspésie-Îles vient 
d’annoncer qu’une tournée de conférences 
gratuites sur la chasse au coyote se déroulera 
le 2 mars à Maria.

Avec comme invité Francis Robidoux, spé‑
cialiste de la chasse aux prédateurs, cette 
tournée a comme objectif de promouvoir cette 
activité palpitante dont le nombre d’adeptes 
est en augmentation.

En plus d’être passionnante, la chasse au 
coyote s’avère de surcroît un outil de gestion 
privilégié qui pourrait contribuer à la sauvegarde 
de la population de caribous de la Gaspésie.

« Durant la conférence, on abordera tous 
les aspects liés à la chasse au coyote : le com‑
portement du gibier, les techniques de chasse 
en milieu agricole et forestier, les armes à pré‑
coniser, les appeaux, les stratégies de chasse 
seule ou en groupe, la mise en valeur du gibier, 

la réglementation, etc. », explique le président 
de la fédération, Alain Poitras.

La conférence aura lieu le 2 mars à 18 h à la 
Salle communautaire à Maria, 418 759‑3883.

La participation à cette activité est gratuite 
et il n’est pas nécessaire de vous inscrire. La 
chasse aux prédateurs est en plein dévelop‑
pement. Il est temps pour les chasseurs de la 
Gaspésie de découvrir cette activité des plus 
passionnantes. (A.L.)

Tournée de conférences sur  
la chasse au coyote en Gaspésie

Un spécialiste des prédateurs viendra renseigner les chasseurs gaspésiens sur ce 
type de chasse qui devient de plus en plus populaire. (Photo Deposit photo)

EspacE 
commErcial 

à louer • maria
3 200 pc

Idéal pour bureaux, 

clinique médicale.

Grand stationnement, 

près des services, central.

Pour informations

418 364‑7471
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Simple. Rapide. SanS fRaiS.
Pour faire immatriculer vos armes à feu ou pour obtenir plus 
d’information, visitez le siaf.gouv.qc.ca.

La sécurité avant tout
Depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur l’immatriculation des armes 
à feu, le 29 janvier 2018, tous les propriétaires d’armes à feu sans 
restriction doivent faire immatriculer leurs armes auprès du Service 
d’immatriculation des armes à feu (SIAF) du Québec*.

Ainsi, depuis le 29 janvier 2018, les propriétaires d’armes à feu sans 
restriction disposent d’un an pour en demander l’immatriculation.  
Pour une arme acquise après cette date, la demande d’immatriculation 
doit se faire dès la prise de possession.

*  Toutes les armes à feu sans restriction doivent être immatriculées auprès du SIAF, et ce, 
même si elles étaient déjà enregistrées dans l’ancien registre canadien des armes à feu. 
Aucun burinage requis.

faites immatricuLer vos armes  
à feu sans restriction

Loi sur L’immatricuLation  
des armes à feu
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OFFRE D’EMPLOI

AGENT(E)  SOUTIEN  ADMINISTRATIF (TEMPORAIRE)
La Ville de Carleton-sur-Mer désire combler un poste de réception-agent(e) de 
bureau à la direction des services administratifs. Ce poste est temporaire à raison de 
20 semaines par année avec possibilité éventuelle d’un temps complet. Collaborer à 
toute tâche connexe reliée à son service.

Principales tâches
Sous la responsabilité de la directrice des services administratifs et trésorière, l’agent(e) 
sera appelé(e) à combler les tâches suivantes : 
•   Assurer l’accueil des citoyens et visiteurs à l’hôtel de ville
•  Recevoir et transférer les appels téléphoniques
•  Procéder à la perception et aux dépôts des comptes à recevoir
•  Effectuer la facturation des mises à jour du rôle d’évaluation et la facturation diverse
•  Effectuer le suivi et la facturation des droits de mutation
•  Effectuer des ajustements reliés à la taxation et à la perception
•   Effectuer et gérer les réservations de salles, activités et autres services offerts par la  Ville
•  Produire différents rapports mensuels
•  Remplacer à l’occasion les autres postes du service administratif
•  Collaborer à toutes tâches connexes reliées à son service
•  Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales dans une discipline appropriée, 

notamment en techniques de comptabilité et de gestion
•  Posséder un minimum de 3 années d’expérience
•  Maîtriser la suite  Microsoft  Office (Word,  Excel,  PowerPoint,  Outlook)
•  Connaître le logiciel de gestion municipale  PG  Mégagest (un atout)
Qualités générales
•   Autonomie, initiative, ouverture, rigueur et la maîtrise de l’anglais parlée sont des 

qualités recherchées.

Salaire : selon la convention collective en vigueur.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitæ avant le 2 mars 
2018, 15 h, à l’attention de  Mme  Michelyne  Leblanc, directrice des services administratifs 
et trésorière, aux coordonnées suivantes : 

Par courriel : tresorerie@carletonsurmer.com

Par la poste :   Ville de  Carleton-sur-Mer 
629, boulevard  Perron 
 Carleton (Québec)   G0C 1J0

*  Seuls les candidat(e)s retenus pour une entrevue seront contacté(e)s.

>
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Le  Centre d’assistance et d’accompagnement 
aux plaintes  Gaspésie/ Îles-de- la-Madeleine 
( CAAP-GÎM) est à la recherche d’un conseiller ou 
d’une conseillère en assistance pour son point 
de service de  Gaspé.

Le poste est de 21 à 35 heures/semaine.

Pour consulter l’offre d’emploi, visitez sur notre 
page  Facebook : 
https://www.facebook.com/caapgim

Pour postuler, vous avez jusqu’au 20 février 
2018 pour transmettre votre curriculum vitae 
à l’adresse courriel :  caap-gim@cgocable.ca

Conseiller(ère) en assistanCe
(Remplacement de congé de maternité)

Vous avez le goût de relever des défis !

OFFRE D’EMPLOI
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375, montée Industrielle-et-Commerciale RIMOUSKI  |   NOUVELLE LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829) 
Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. Si un versements vient en souffrance, un intérêt sera calculé 
à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à changements sans préavis. Livraison à la grandeur 
du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin. Ce concours est ouvert à tous les clients âgés de 18 ans et plus. Une participation sera remise avec chaque tranche d’achat de 100$ effectué durant les dates de la promotion dans tous les Ameublements Tanguay et Signature Maurice Tanguay. (non valide sur les achats antérieurs). 
« La vente du Million »  débute le 1er janvier et se termine le 28 février 2018 à 17 heures. *Règlements disponibles en magasin et sur tanguay.ca. Cette annonce est en vigueur jusqu’au 25 février 2018 *Livraison gratuite à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin.

CONCOURS EXCLUSIF
À tous ceux qui auront complété leur profil client

cet ensemble lit articulé et matelas
EN FÉVRIER, COUREZ LA CHANCE DE GAGNER

POUR PARTICIPER : 
rendez-vous au tanguay.ca
ou textez le mot «ZEDBED» au 
1 800-TANGUAY (826-4829)

une valeur de  
264998 $

6e Gagnante-Finaliste 
Mme Guylaine Fiset

Port-Menier

399 99

33 33
12 mois

999 99

27 77
36 mois

SUR TOUS LES ÉLECTROMÉNAGERS

JUSQU’À

50 VERSEMENTS
3

CHANCES

Hotte murale 
de 30 pouces PTR-682482

• 3 vitesses
• Éclairage au DEL
• Filtres micro-mèche

300 PCM

45 000 BTUCuisinière avec 
four à convection 
véritable PTR-622791

• Surface de cuisson 
en vitrocéramique

• Four autonettoyant
• Affichage au DEL
• Zone réchaud
• Fonction ébulition rapide
• Ronds expansibles

CONVECTION

9
CHANCES

Réfrigérateur 
de 17,6 pi cu PTR-668697

• Éclairage au DEL
• Tablettes de verre pleine largeur
• Congélateur « FLEXZONE » convertible

Lave-vaisselle 
à 3 paniers PTR-692391

• Grande cuve en acier inoxydable
• Capacité de 14 couverts
• Mise en marche différée

CONGÉLATEUR
CONVERTIBLE

949 99

18 99
50 mois

599 99

24 99
24 mois

9
CHANCES

1299 99

25 99
50 mois

12
CHANCES

FABRIQUÉ EN 
ALLEMAGNE 5

CHANCES

Barbecue au gaz 45 000 BTU 
PTR-685404

SUR TOUS LES MATELAS ET LES LITS ARTICULÉS

2 TAXES
PAYEZ EN 50 VERSEMENTS

ET
10
ansG

ar
an

tie

Matelas Iris
• Mousse mémoire
   infusée de gel

5
CHANCES

649 99
NOUS PAYONS LES 2 TAXES

11 30
50 mois

Sommier à titre indicatif

Double PTR-673780

50% DE RABAIS SUR LES OREILLERS ICOMFORT 
À L’ACHAT D’UN MATELAS SERTA

NOUS 
PAYONS LES

Livraison gratuite*

PERMETTEZ-VOUS 
DE RÊVER!

M A G A S I N E Z  E T  G A G N E Z

IL VOUS RESTE 1 SEMAINE 
POUR DEVENIR GAGNANT-FINALISTE!
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